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Driss Lachguar préside la réunion  
du Conseil national de la Chabiba 

 
En application des conclusions de la réunion du Bureau national de la 

Chabiba Ittihadia qui a eu lieu le 2 courant, la J-USFP tiendra la deuxième 
session du Conseil national de la Chabiba qui sera présidée par le Premier 
secrétaire, Driss Lachguar. 

Cette session, placée sous le thème «Chabiba Ittihadia, un nouveau 
contrat et un engagement permanent pour la jeunesse marocaine », aura 
lieu ce samedi à partir  de 9h au siège central du parti, sis boulevard El Arar, 
quartier Riyad à Rabat. 

L’Opposition 
ittihadie  

rejette le PLF 
de 2025
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GAME OVER 
Les influenceurs marocains amenés à faire connaissance avec le fisc

Les temps changent, et avec eux,
les privilèges indus. Après des
années d’échappatoire fiscale,
les influenceurs marocains –

youtubeurs, instagrameurs, tiktokeurs et
streamers – sont désormais rattrapés par
l’inexorable bras du fisc. Une mesure at-
tendue, réclamée et surtout nécessaire,
pour remettre un semblant d’équité dans
une société où la majorité s’acquitte de
ses obligations fiscales pendant qu’une
élite numérique accumulait des fortunes
à l’abri de toute contrainte.

Un privilège injustifiable

Que l’on soit fonctionnaire, com-
merçant, ouvrier ou chef  d’entreprise,
l’impôt est un passage obligé. Pourtant,
les influenceurs marocains, malgré des
revenus souvent colossaux, ont long-
temps bénéficié d’un statut quasi-intou-
chable. Une injustice criante, alors que
ces figures du numérique affichent sans
complexe un train de vie fastueux, fi-
nancé par des revenus non déclarés. Des
millions de dirhams échappaient ainsi
chaque année aux caisses de l’État, creu-
sant un fossé de plus en plus béant entre
cette nouvelle élite numérique et les tra-
vailleurs lambda. 

Déjà en 2023, l’administration fiscale
avait envoyé des avis à pas moins de 120
influenceurs, les sommant de régulariser
leur situation relative aux trois dernières
années. Mais depuis, silence radio.
Aucun chiffre officiel ne confirme si ces
régularisations ont réellement eu lieu. Ce
flou nourrit un sentiment d’injustice
parmi les contribuables, qui n’ont, eux,
jamais eu la possibilité de négocier leurs
obligations.  

Un contrôle fiscal enfin
à la hauteur des enjeux

Cette époque d’impunité semble
toucher à sa fin et le temps des comptes
a enfin sonné. Avec la mise en place
d’une cellule spécialisée au sein de l’Of-
fice des changes, l’Etat affiche sa déter-
mination à traquer les fraudeurs

numériques. Dotée d’une base de don-
nées sophistiquée, cette unité scrute les
transactions financières des influenceurs
au Maroc et à l’étranger. Bank Al-Ma-
ghrib, en collaboration avec d’autres ins-
titutions bancaires, fournit des rapports
détaillés tous les dix jours. Résultat ? Des
chiffres édifiants : entre 2018 et 2022, les
revenus non déclarés de ces influenceurs
s’élevaient à 3 milliards de dirhams. Une
manne colossale qui aurait pu financer
des écoles, des hôpitaux ou des infra-
structures essentielles. 

Ce chiffre, impressionnant, ne re-
flète pourtant qu’une partie de la réalité.
De nombreux créateurs de contenus
n’hésitent pas à transférer une partie de
leurs revenus à l’étranger pour éviter
toute traçabilité.  

En effet, les revenus générés par
cette élite numérique sont souvent bien
plus importants. Certains influenceurs
gagnent plus de 100.000 dirhams par
mois, les plaçant dans les tranches d’im-
position les plus élevées, jusqu’à 38% de
leurs revenus. Mais jusqu’à présent, très
peu ont payé, ne serait-ce qu’un centime
au fisc.  

Un manque de transparence, 
des doutes persistants 

Si le gouvernement a annoncé une
taxe de 30% sur les profits des influen-
ceurs à partir de 2025, le sort des mon-
tants dus pour les années précédentes
reste un mystère et soulève une question
plus large : Pourquoi cette catégorie a-t-
elle bénéficié si longtemps de passe-
droits ? 

Si les autorités disposent aujourd’hui
de tous les outils nécessaires pour tra-
quer les fraudeurs, leur capacité à tra-
duire ces contrôles en rentrées fiscales
effectives reste à prouver. Les contribua-
bles attendent des résultats concrets :
combien ces influenceurs doivent-ils
réellement, et surtout, combien ont-ils
payé jusqu’à présent ?   

Pour que cette campagne fiscale soit
un succès, elle doit être menée avec ri-
gueur et transparence. Les autorités ne

peuvent se contenter d’envoyer des avis
ou de menacer de sanctions. Elles doi-
vent aller jusqu’au bout : recouvrer les
montants dus, publier les chiffres et dé-
montrer que personne n’est au-dessus
des lois.  

En plus, la question dépasse la sim-
ple fiscalité. Les influenceurs, souvent
érigés en modèles par la jeunesse, incar-
nent l’exemple d’une réussite rapide,
basée sur la superficialité et la consom-
mation ostentatoire, dans un pays où les
opportunités économiques demeurent
inégalement réparties. Mais quel mes-
sage envoient-ils lorsqu’ils se dérobent à
leurs obligations fiscales ?  Ces compor-
tements, loin d’inspirer, ternissent
l’image de tout un secteur qui pourrait,
s’il était encadré et responsabilisé,
contribuer au développement écono-
mique du pays.   

Il ne s’agit pas ici de stigmatiser une
profession ou un secteur, mais de réta-
blir une équité de traitement. Les créa-
teurs de contenus numériques, comme
tout autre acteur économique, doivent
contribuer à l’effort collectif. Ce n’est
qu’en jouant le jeu de la transparence
que cette industrie pourra gagner en cré-
dibilité et en respectabilité.

L’exception marocaine

Si le Maroc commence tout juste à
rattraper son retard en matière de taxa-
tion des influenceurs, de nombreux pays
à travers le monde ont depuis longtemps
intégré ces nouveaux métiers dans leur
cadre fiscal. Ces nations ont compris
que, derrière le strass et les paillettes des
réseaux sociaux, se cache une véritable
industrie générant des milliards de dol-
lars. Là-bas, les créateurs de contenus ne
bénéficient d’aucun passe-droit : ils
paient leurs impôts comme tout autre ci-
toyen ou entreprise et les sanctions en
cas de fraude sont sévères.

Prenons l’exemple de la France, sou-
vent citée comme référence en matière
de régulation numérique. Les influen-
ceurs français sont tenus de déclarer
leurs revenus provenant de partenariats,

de placements de produits ou de publi-
cités sur YouTube, Instagram et TikTok.
L’administration fiscale veille au grain :
elle n’hésite pas à enquêter et à infliger
des pénalités importantes en cas de dis-
simulation de revenus. Récemment, plu-
sieurs influenceurs ont été lourdement
sanctionnés pour avoir tenté de cacher
leurs revenus en utilisant des comptes
bancaires à l’étranger.    

Aux Etats-Unis, le fisc est encore
plus intraitable. Les créateurs de conte-
nus sont soumis aux mêmes obligations
fiscales que n’importe quel autre travail-
leur indépendant ou entrepreneur. Les
revenus générés par les plateformes nu-
mériques, qu’ils soient issus de publici-
tés, de dons ou de sponsoring, sont
minutieusement contrôlés. Les sanctions
en cas de fraude peuvent inclure des
amendes colossales, voire des peines de
prison pour les récidivistes. De nom-
breux influenceurs américains engagent
des conseillers fiscaux spécialisés pour
éviter toute erreur ou omission.   

Ces régulations n’ont en rien freiné
l’essor de l’industrie des influenceurs
dans ces pays. Au contraire, elles ont
contribué à la structurer et à la profes-
sionnaliser. Les créateurs de contenus y
bénéficient de statuts clairs, leur permet-
tant de développer leurs activités dans
un cadre légal, tout en contribuant aux
finances publiques.   

En comparaison, le retard marocain
a permis à de nombreux influenceurs de
prospérer dans une zone grise, accumu-
lant des fortunes parfois colossales sans
jamais en rendre compte. Cette situation
ne profite ni à l’Etat, ni aux citoyens, ni
même à l’industrie elle-même, qui reste
perçue comme opaque et peu fiable.

En s’inspirant de ces modèles inter-
nationaux, le Maroc peut non seulement
rattraper son retard, mais également en-
voyer un message fort : aucune profes-
sion, aussi moderne ou innovante
soit-elle, n’est au-dessus de la loi. L’égalité
devant l’impôt est un pilier de la justice
sociale et il est temps que ce principe
s’applique à tous, sans exception.     

Mehdi Ouassat
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Le peuple marocain commé-
more ce lundi, dans la joie
et la fierté, le 69ème  anni-
versaire de la Fête de l'Indé-

pendance du Maroc, une étape
charnière dans l'histoire du Royaume
scellant le triomphe du Trône et du
peuple pour s’affranchir du joug du
colonialisme. 

Gravée dans les annales de l’his-
toire du Royaume, la Fête de l’Indé-
pendance, célébrée chaque 18
novembre, commémore ainsi un mo-
ment fort de l’histoire, en l’occur-
rence le discours historique du 18
novembre 1955 du Père de la Nation,
Feu Sa Majesté Mohammed V an-
nonçant la fin du protectorat et la li-
bération de la Patrie. 

"Nous nous réjouissons de pou-
voir annoncer la fin du régime de tu-
telle et du protectorat et l’avènement
de la liberté et de l’indépendance",

déclara le Sultan Sidi Mohammed
Ben Youssef  le 18 novembre 1955 à
son retour d’exil en compagnie de la
famille Royale. 

"Nous sommes passés de la ba-
taille du petit Jihad à celle du grand
Jihad", poursuivit le regretté Souve-
rain. 

Le grand "jihad" n’est autre que
celui de la modernisation, de la
consolidation de l’Etat, du parachè-
vement de l’unité nationale et du dé-
veloppement. Un flambeau porté par
la suite par Feu Sa Majesté Hassan II
et par Sa Majesté le Roi Mohammed
VI afin de relever les défis de la dé-
fense de l’intégrité territoriale et de
la réalisation du développement du-
rable. 

Cette fête permet ainsi aux géné-
rations montantes de se remémorer
les innombrables sacrifices des fils de
la Nation, notamment en août 1953

après que les autorités coloniales ont
décidé d’exiler le symbole de la Na-
tion Feu SM Mohammed V, son
compagnon de lutte Feu SM Hassan
II et le reste de la Famille Royale. 

Cet exil avait provoqué la révolu-
tion populaire, confortée par la dé-
termination du Père de la Nation à
continuer la lutte et le lancement des
opérations de l’Armée de libération,
conduisant ainsi le colonisateur à ca-
pituler et à accepter le retour à la
Mère-Patrie de Feu SM Mohammed
V. 

La Révolution a été suivie par le
parachèvement de l’unité territoriale
sous la conduite de Feu SM Hassan
II, en l’occurrence la récupération de
Sidi Ifni en 1969, des provinces du
Sud après l’organisation de la Marche
Verte en 1975 et ensuite de la pro-
vince d’Oued Eddahab le 14 août
1979. 

Ce processus se poursuit sous la
conduite éclairée de SM le Roi Mo-
hammed VI, qui a veillé dès Son in-
tronisation à jeter les bases de la
modernisation économique du
Royaume et de la consécration des
valeurs de démocratie et de citoyen-
neté en plaçant le citoyen marocain
au centre de ce grand chantier. 

La commémoration de cet anni-
versaire est ainsi l’occasion de rendre
hommage au Père de la Nation Feu
Mohammed V qui a su mener le
Royaume vers une nouvelle ère mar-
quée par la victoire du droit sur l’in-
justice et la dignité sur
l’asservissement. Elle donne aussi
l’occasion aux générations mon-
tantes d’apprécier toute la mesure
des sacrifices consentis par leurs
aïeux pour leur léguer un pays fort de
ses valeurs de démocratie et de sou-
veraineté.

Commémoration du 69ème anniversaire
de la Fête de l’Indépendance
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Lors de la séance parlementaire
dédiée à la discussion et au vote
de la première partie du projet
de loi de Finances (PLF) au titre

de l’année 2025, tenue le 14 novembre
2024, le président du Groupe socialiste-
Opposition ittihadie à la Chambre des re-
présentants, Abderrahim Chahid, a, dans
une  allocution résumant les observations
et les griefs relevés concernant le bilan
d’étape du gouvernement à côté des in-
suffisances et lacunes constatées dans la
gestion des affaires publiques, de prime
abord rendu hommage à la teneur du Dis-
cours prononcé par Sa Majesté le Roi à
l’occasion de la commémoration du
49ème anniversaire de la Marche Verte, en
mettant en avant avec grande satisfaction
les acquis réalisés par le pays autour de la
Cause nationale dont la position française
soutenant la marocanité du Sahara et
celles auparavant tout aussi favorables de
l’Espagne et des USA.

Le député parlementaire usfpéiste a
également salué l’appel Royal adressé au
gouvernement à opérer une nouvelle mu-
tation dans la gestion des affaires de la
communauté marocaine à l’étranger par
le biais de l’activation de l’émission de la
nouvelle loi de son conseil et la création
de « la  Fondation Mohammedia des Ma-
rocains résidant à l’étranger », mais aussi
à travers la gestion de cet instrument na-
tional dans le sens de la mobilisation des
compétences des Marocains à l’étranger.

Abderrahim Chahid a exprimé, par ail-
leurs, la perplexité du groupe d’opposition
ittihadie devant la persistance du gouver-
nement dans la perturbation de l’équilibre

institutionnel en optant pour l’incursion
et la pression inéquitable sur l’institution
parlementaire l’obligeant, sans aucune rai-
son valable à précipiter le débat autour du
PLF. De même qu’il a noté que c’est le
premier Parlement dans lequel on a pro-
cédé à la programmation de la présenta-
tion du projet dans l’hémicycle avant sa
session.

Les députés ittihadis, a rapporté Cha-
hid, s’étonnent de l’usage par les commis-
sions permanentes de l’acception «
Examen des projets de budgets sectoriels
» pour contourner les dispositions du rè-
glement intérieur qui disposent que l’on
ne peut regrouper la présentation et le
débat général, infraction qui a affecté 17
budgets annexes.

Etayant son propos, le président du
Groupe socialiste-Opposition ittihadie a
déploré l’absence de l’Exécutif  lors des
discussions des budgets annexes des éta-
blissements et délégations dérogeant aux
dispositions des articles 223 et 224 du rè-
glement intérieur.

«Nous nous sommes penchés, en tant
que parlementaires jour et nuit, sur la dis-
cussion et la ratification du projet au sein
de la commission des finances et du dé-
veloppement avec madame la ministre et
monsieur le ministre. Là-dessus, le gou-
vernement est tenu de se soumettre au
contrôle parlementaire avec tout le temps
que nécessite la discussion », a clamé Ab-
derrahim Chahid, en appelant, à l’instar
du contenu de la note se rapportant à la
loi organique de la loi de Finances, à révi-
ser cette dernière de manière à renforcer
les droits des parlementaires, notamment

celui de l’opposition au débat exhaustif  et
profond des lois de Finances. « L’arbi-
traire du gouvernement traduit par le
non-respect des délais constitutionnels
impartis à la Chambre des représentants,
fixés à 30 jours en vertu de l’article 49 de
la loi organique de la loi de Finances et
l’article 230 du règlement intérieur du
conseil est considéré comme une infra-
ction claire à la Constitution et à la loi en-
traînant la nullité conformément au droit
marocain », a-t-il développé.

Abderrahim Chahid a fustigé, dans ce
sens, le non-respect de la loi par le gou-
vernement impactant « le cadre institu-
tionnel global » et handicapant la pratique
démocratique et pluraliste ». Il a enchaîné
en dénonçant l’action du gouvernement «
débouchant sur l’affaiblissement des ins-

titutions dont notamment le Parlement »,
indiquant que la Chambre des représen-
tants n’est toujours pas parvenue à pour-
suivre le déploiement du groupement
thématique chargé d’évaluer le plan Maroc
vert…

Le député parlementaire ittihadi a, en
outre, dénoncé la domination par le gou-
vernement des conseils des communes
rurales, des municipalités, des groupe-
ments des collectivités locales, des
conseils d’arrondissements, des conseils
provinciaux, des conseils préfectoraux et
des conseils des provinces (…) 

Dans cette même veine, Chahid a re-
levé que même les nominations des mem-
bres du nouveau gouvernement n’ont pas
dérogé à cet état de fait, l’Exécutif  ayant
réduit au maximum le choix des politiques

L’Opposition ittihadie rejette le PLF de 2025
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- Le gouvernement renonce au cadre institutionnel général.
- Le gouvernement ignore les procédures et les délais et renonce au principe de la

suprématie du droit
- Il est inconcevable que le secteur de l’agriculture demeure entre les mains d’un

parti politique au cours de plusieurs mandats successifs
- Réclamation de la publication des listes des bénéficiaires du soutien dans le com-

merce, l’industrie, l’agriculture et la pêche maritime
- La force du pays provient de la force de ses institutions : gouvernement fort-ma-

jorité forte-Opposition forte
- Crainte que le gouvernement soit contraint de créer une nouvelle caisse de com-

pensation pour la couverture du chantier de la protection sociale
- Absence d’impact concret du plan Maroc vert qui promettait aux Marocains le

paradis
- L’opposition ittihadie présente 167 révisions et tient à 103 révisions
- Le gouvernement tend à anéantir la politique et affaiblir les institutions
- Le gouvernement produit les chômeurs et compromet la paix sociale
- Le gouvernement élargit les disparités 
- Le gouvernement, une copie défigurée du véritable libéralisme dans les démo-

craties ancestrales
L’opposition ittihadie rejette le PLF de l’année 2025
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pour se charger des départements minis-
tériels, persistant dans la minimisation et
la dévalorisation de l’action politique (…)

D’autre part, le président du groupe
d’opposition usfpéiste a souligné que de-
puis le début du mandat gouvernemental
actuel, l’on se trouve confronté à une pro-
blématique complexe du fait de la prédo-
minance d’une situation dysfonctionnelle
manquant de l’équilibre disposé par la
Constitution quant à l’encadrement du
rapport entre les deux pouvoirs exécutif
et législatif.

Il déplore que lors des séances d’inter-
pellation mensuelles, c’est le chef  du gou-
vernement qui a toute latitude pour choisir
la thématique et fixer l’horaire de son ar-
rivée au Parlement pour en débattre, pré-
cisant également qu’il s’est dérobé à
plusieurs reprises de cet exercice constitu-
tionnel en infraction flagrante de l’article
100 de la Constitution.

Là-dessus, Abderrahim Chahid a fait
observer que toutes les séances d’interpel-
lation mensuelles se sont transformées en
séances de déroulé de ce qu’a fait ou va
faire le gouvernement, le chef  de
l’exécutif  abordant des questions n’ayant
aucun caractère d’actualité ni aucun intérêt
pour le vécu du citoyen et de la société …

Par ailleurs, le député parlementaire it-
tihadi a mis l’accent sur l’interprétation fal-
lacieuse par la majorité gouvernementale
de la règle de la représentativité propor-
tionnelle induisant que l’opposition n’in-
tervient que dans les limites d’un quart
d’heure alors que le gouvernement et sa
majorité disposent d’une marge de deux
heures et 45 minutes, ne tenant point
compte de la justice constitutionnelle qui
a révisé cette règle et attribué à l’opposi-
tion le même quota temporel que celui ac-
cordé à la majorité, consacrant ainsi la
stature dévolue à l’opposition par la
Constitution.

Concernant le volet législatif, les dépu-

tés parlementaires usfpéistes observent le
manque de réactivité du gouvernement à
l’égard des initiatives des membres du Par-
lement et son indifférence face aux pro-
positions de loi conçues par l’opposition,
et ce à l’ombre d’un bilan législatif  insigni-
fiant…

Pire encore, relève Abderrahim Cha-
hid, le gouvernement, dès le début, a pro-
cédé sans les moindres consultations et
éclaircissements au retrait de nombre de
projets de lois se rapportant à l’intégrité,
la transparence et la lutte contre la préva-
rication…

« La force de notre pays provient de
celle de nos institutions, toutes nos insti-
tutions : Un gouvernement fort, une ma-
jorité forte, une opposition forte. Tout
cela au profit des réformes politiques et
de  développement dans le cadre de la
consécration du principe de la séparation
des pouvoirs et de l’enracinement du plu-

ralisme politique», a-t-il clamé avant de
rendre un vibrant hommage aux défunts
Abderrahim Bouabid, M’hamed Boucetta,
Ali Yaâta et Mohamed Bensaid Aït Idder
mais aussi à feu Abderrahmane El Yous-
soufi qui a dirigé le gouvernement d’alter-
nance « auquel vous avez eu l’honneur de
participer »

Quant au PLF, le président du Groupe
socialiste-Opposition ittihadie estime qu’il
reflète la continuité du même modèle li-
béral sur lequel s’alignaient les lois de Fi-
nances précédentes qui étaient alignées
dans leur ensemble sur la logique de la
budgétisation financière au détriment des
équilibres sociaux…

Il considère que le gouvernement n’est
pas parvenu à s’acquitter des engagements
contenus dans le programme gouverne-
mental et des promesses électorales, igno-
rant globalement les recommandations du
nouveau modèle de développement en
tant que feuille de route vers le progrès et
l’épanouissement.

A cet égard, Abderrahim Chahid ob-
serve que le gouvernement délaisse le
nouveau modèle de développement parce
que tout bonnement, il est incapable d’at-
teindre le degré de développement qu’il
prédisait, en l’occurrence l’élévation du ni-
veau de développement en rajoutant au
moins 4 points, soit aboutir à des degrés
de 7% et les préserver à moyen terme.

D’autre part, il fait remarquer que
l’évolution enregistrée quant aux res-
sources ordinaires du budget général de-
meure insuffisante pour préparer les
marges financières nécessaires afin d’assu-
rer la pérennité des chantiers structuraux
dont essentiellement la mobilisation de 51
milliards annuellement pour le finance-
ment du grand chantier de la protection
sociale, sachant que ce dernier est
confronté  à des contraintes financières
assez délicates susceptibles de contraindre
le gouvernement à créer une autre caisse

de compensation dans le domaine de la
santé…

« Et en veillant sur le renforcement des
finances publiques, nous mettons l’accent,
à l’instar de la teneur de la note relative à
la loi organique de la loi des Finances sur
la nécessité de l’approbation par le Parle-
ment des accords de financement et de
crédits qui engagent le gouvernement et
mettent notre pays face à des engage-
ments dépassant le temps gouvernemental
et hypothèquent des générations entières,
de même qu’ils mettent en péril l’autono-
mie de la décision financière nationale », a
mis en avant le député parlementaire itti-
hadi.

Par ailleurs, il fustige qu’alors que l’Exé-
cutif  scande la devise de l’Etat social, il
s’avère, au terme de la 4ème année de son
mandat, incapable de protéger le pouvoir
d’achat des citoyens, tout en appuyant ce
constat par des données alarmantes rela-
tives à la hausse généralisée des tarifs (…)

D’autre part, le président du groupe
d’opposition de l’USFP regrette que le
gouvernement élève la devise de l’Etat so-
cial alors que le taux de chômage a atteint
13,7% attestant que c’est le gouvernement
qui est le plus générateur du chômage…

Là-dessus, il énumère nombre de
constats mettant à nu cette prétention
d’Etat social : l’exode rural, les disparités
spatiales (…)

Et d’indiquer que l’opposition ittihadie
a présenté au sein de la commission des
finances et du développement écono-
mique un total de 167 révisions. Cepen-
dant, le gouvernement n’a pas été réactif
à cet égard, ajoutant que le Groupe socia-
liste tient à l’admission de 103 révisions et
propositions de révision.

Abderrahim Chahid conclut son inter-
vention annonçant que le Groupe socia-
liste-Opposition ittihadie votera pour le
rejet du PLF de 2025. 

Rachid Meftah
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Le gouvernement délaisse
le nouveau modèle de
développement parce 
que tout bonnement, il est
incapable d’atteindre le
degré de développement
qu’il prédisait, dixit 
Abderrahim Chahid 

“
S  
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L’Association Initiatives d’intégration des pi-
liers de l’Etat social (AIIPES) a lancé, jeudi,
la "Charte de Fès pour une mobilisation gé-

nérale en faveur de l'intégrité territoriale".
Intervenant lors du 1er Forum de Fès, la prési-

dente de l’AIIPES, Fadoua Dadoune, a indiqué que
l’organisation de cette rencontre coïncide avec la
commémoration du 49ème anniversaire de la
Marche Verte et du 69ème anniversaire de la Fête
d’Indépendance, ajoutant qu’elle intervient dans un
contexte de victoires diplomatiques majeures pour
le Royaume dans la défense de la Cause nationale.

"Le Maroc, sous la conduite éclairée de SM le
Roi Mohammed VI, a franchi de grands pas sur la
voie de développement de ses provinces du Sud, ce
qui a accéléré les investissements publics et privés,
en particulier dans les domaines des infrastructures,
des transports aérien, maritime, ferroviaire et routier,
outre les énergies", a rappelé Mme Dadoune.

Ce forum, a-t-elle poursuivi, vise une mobilisa-
tion globale des différentes forces vives pour valori-
ser et préserver l'intégrité territoriale, face à la
"propagande belliqueuse et aux attaques féroces" par
lesquelles le régime militaire algérien et sa bureaucra-
tie tentent de porter atteinte à l’intégrité territoriale
en soutenant le groupe séparatiste du "polisario", qui
ne dispose d’aucune légitimité internationale.

De son côté, la professeur d’histoire à la Faculté

des lettres et des sciences humaines Fès-Saïss, Majda
El Karimi, est revenue sur le rôle central joué par la
femme marocaine sahraouie au service du dévelop-
pement durable des provinces du Sud sous la sage
conduite de SM le Roi Mohammed VI.

"Ce que fait la femme marocaine sahraouie au-
jourd’hui n’est qu’une continuation d’un statut dont
elle jouissait depuis des siècles pour se sublimer avec
l’expérience de lutte pacifique sous la conduite de
Feu SM Hassan II lors de la Marche Verte", a-t-elle
souligné.

Et d’ajouter qu’au cours des deux dernières dé-
cennies, la marocanité du Sahara a été consacrée sur
le plan international.

Dans une déclaration à la MAP, le chercheur aux
affaires sahariennes, Rachid Kanjaa, a affirmé que ce
forum intervient en application du contenu du dis-
cours Royal à l’occasion du 49ème anniversaire de la
Marche Verte, expliquant que l’affaire du Sahara ma-
rocain nécessite la mobilisation de toutes les franges
de la société marocaine, que ce soit au niveau indivi-
duel ou collectif.

"Dans ce sens, ce forum vient traduire les orien-
tations du discours Royal en sensibilisant le public
aux évolutions de la Cause nationale, les acquis ac-
cumulés et les défis qu’il nous reste à surmonter tant
au niveau de la diplomatie officielle que parallèle", a-
t-il dit.

Lancement de la “Charte de Fès pour une mobilisation
générale en faveur de l'intégrité territoriale”

6 Actualité

Conformément aux Hautes Ins-
tructions Royales, le Maroc
concrétise sa solidarité agissante
avec le peuple espagnol, en mo-

bilisant un dispositif  logistique significatif
pour soutenir les efforts de secours dans
les zones touchées par les récentes inonda-
tions ayant affecté la région de Valence, a

affirmé l'ambassadeur du Maroc en Es-
pagne, Karima Benyaich.

Suite aux inondations qui ont ravagé
plusieurs régions de l’Espagne, Sa Majesté
le Roi Mohammed VI a donné Ses Hautes
Instructions au ministre de l’Intérieur afin
de s’entretenir au téléphone avec son ho-
mologue espagnol et l’informer de la pleine

disposition du Maroc à dépêcher des
équipes de secours et à fournir toute l’aide
nécessaire à l’Espagne pour faire face à
cette catastrophe naturelle.

Ainsi, un convoi marocain exception-
nel, mobilisant 24 camions autopompes as-
pirants et 70 opérateurs, est arrivé mercredi
en Espagne pour soutenir les efforts de se-

cours et venir en aide à la région de Va-
lence, gravement touchée par la tempête
Dana.

Ce soutien témoigne de la ferme déter-
mination du Royaume du Maroc à contri-
buer activement aux efforts de secours
dans un esprit d’entraide et de fraternité
avec l’Espagne, a indiqué Mme Benyaich
dans une déclaration à la MAP.

Par cet engagement Royal, incarné par
les Hautes Instructions de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, le Maroc réaffirme
son attachement immuable aux valeurs de
respect, d’amitié et de solidarité agissante
qui constituent l’essence même des liens
profonds unissant les deux nations, a sou-
ligné la diplomate.

Mme Benyaich a, par ailleurs, rappelé
que le ministère des Affaires étrangères, de
la Coopération africaine et des Marocains
résidant à l’étranger s'est aussi immédiate-
ment mobilisé pour venir en aide aux Ma-
rocains résidant dans les zones touchées
par les inondations.

Pour la diplomate marocaine, l’élan de
solidarité nationale avec l’Espagne a trouvé
écho dans les rangs de la communauté ma-
rocaine établie en Espagne, qui a réagi avec
une mobilisation exemplaire pour partici-
per aux opérations de secours dans les ré-
gions sinistrées.

Mme Benyaich a saisi l’occasion pour
saluer les associations marocaines et les
nombreux volontaires dont l'aide concrète
et la solidarité manifeste cimentent les liens
de fraternité unissant les peuples marocain
et espagnol.

Inondations en Espagne

Conformément aux Hautes Instructions Royales, le Maroc mobilise un
dispositif logistique significatif en solidarité avec le peuple espagnol

L'Association Chouâla organise
le “Forum des générations” 
L'Association Chouâla pour l'Education et la Cul-

ture dans la région de Casablanca-Settat, en par-
tenariat avec le ministère de la Jeunesse, de la

Culture et de la Communication, secteur de la Jeunesse,
organise la deuxième édition du "Forum des généra-
tions" sous le thème : "Relier le passé au présent pour
améliorer la gestion associative". 

Il s'agit là d'une rencontre de formation et de com-
munication dans le domaine de la gestion associative qui
réunira les cadres et les jeunes de l'association des diffé-
rentes antennes de la région. 

Ce forum, qui s'inscrit dans le cadre des transforma-
tions que connaît le mouvement associatif  au Maroc, se
déroulera en cette fin de semaine à la colonie de vacances nationale Al-Alya à Mohammedia 

La Constitution du Royaume de 2011 a accordé une attention particulière aux associations
de la société civile, leur attribuant de nouveaux rôles en tant que partenaires essentiels de l'Etat
et moteurs du développement global et durable du pays. Elles sont devenues des acteurs impli-
qués dans la préparation, l'exécution, le suivi et l'évaluation des politiques publiques et des pro-
grammes de développement. Alors que ces dispositions constitutionnelles attribuent des rôles
et des fonctions devant améliorer la situation et le statut des associations, il reste crucial de dé-
velopper les méthodes de travail des associations afin qu'elles répondent aux exigences de la
gouvernance. De plus, il est nécessaire de mettre en place les ressources humaines et matérielles
pour atteindre ces objectifs.

Le forum de la Chouâla s'inscrit dans la dynamique actuelle qui anime l'association et ses
différentes antennes à travers le pays.Une dynamique qui repose sur une contribution citoyenne
et responsable à l'enrichissement de la production éducative et culturelle, tout en développant
et renforçant les capacités des cadres et des jeunes de l'association. 

Cette rencontre de formation et de communication dans le domaine de la gestion associative
cherchera à répondre aux attentes des antennes de l'association dans la région de Casablanca-
Settat, afin d'accélérer le rythme de travail, d'initier des discussions et de partager des idées et
des visions. Le forum vise, en outre, à établir des ponts de communication entre les différentes
générations appartenant à l’association Chouâla pour l’Education et la Culture.

T.R
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Donald Trump et l'an-
cien démocrate Robert 
Kennedy Jr., connu 

pour ses positions vaccinos-
ceptiques, ont promis de 
"rendre à l'Amérique sa 
santé", en s'entendant 
d'abord sur une chose: leur 
défiance à l'égard des institu-
tions. 

Neveu du président as-
sassiné John F. Kennedy, 
"RFK" Junior était crédité de 
quelque 5% des voix en tant 
que candidat indépendant 
avant de se retirer et d'appor-
ter son soutien à Donald 
Trump. Au grand dam d'au-
tres membres de sa célèbre 
famille. 

Lui qui n'a pas de forma-
tion scientifique est connu 
pour propager des théories 
du complot, notamment sur 
les vaccins contre le Covid-19 
-- ceux-là mêmes développés 
en un temps record sous l'ad-
ministration Trump. 

Tentant de rassurer, l'ex-
centrique membre de la dy-
nastie Kennedy a récemment 
soutenu en interviews qu'il 
"ne retirerait les vaccins de 
personne". Tout en ajoutant 
qu'il ferait en sorte que "les 
Américains soient bien infor-
més" sur la question. 

Personnage haut en cou-
leur, accro à l'héroïne dans sa 
jeunesse, il a raconté durant 
la campagne avoir aban-
donné le cadavre d'un our-
son dans Central Park à New 
York, et avoir un jour dû se 
faire retirer un ver de son cer-
veau. 

L'annonce de sa possible 
participation au gouverne-
ment avait dès le départ sus-

cité l'inquiétude de certains. 
Mais l'ancien avocat res-

pecté en droit de l'environne-
ment, qui a plaidé contre 
Monsanto sur l'herbicide 
Roundup et a lutté contre la 
construction d'un oléoduc, a 
aussi quelques bonnes idées, 
notamment en voulant s'atta-
quer aux pesticides et au pro-
blème de l'obésité, ont pointé 
des experts. 

Les deux alliés surprises 
font la promotion d'un nou-
veau mouvement baptisé 
MAHA, "Make America 
Healthy again", slogan cal-
qué sur le célèbre MAGA 
("Make America Great 
again") du républicain. 

Le but: "transformer" l'ali-
mentation, l'air, l'eau, les sols 
ou encore "les médicaments 
de notre pays", clame-t-il 
dans une vidéo, de sa voix 
qu'une maladie neurologique 
a rendue chevrotante. 

"Notre grande priorité 
sera d'assainir les agences de 
santé publique", celles en 
charge des recommandations 
de santé (CDC), de la re-
cherche (NIH), des médica-
ments (FDA), mais aussi le 
ministère américain de 
l'Agriculture, ajoute-t-il. 

Elles "sont devenues les 
marionnettes des industries 
qu'elles sont censées régle-

menter", affirme le septuagé-
naire, pour qui la lutte contre 
la "corruption" est une obses-
sion. 

Aux employés de la FDA 
"faisant partie de ce système", 
il a conseillé: "Gardez vos ar-
chives" et "faites vos cartons". 

Donald Trump, qui adore 
pourtant les fast-foods, l'a 
également chargé de supervi-
ser l'alimentation. 

Il faut "mettre un terme à 
l'épidémie de maladies chro-
niques", notamment l'obésité, 
martèle Robert Kennedy Jr., 
par ailleurs amateur du lait 
non pasteurisé tant redouté 
des agences sanitaires. 

Dans une liste de mesures 
envisagées, publiée en sep-
tembre, il cite la baisse du 
prix de médicaments anti-
diabète comme Ozempic -- 
par ailleurs cheval de bataille 
du sénateur de gauche Bernie 
Sanders. 

Ou encore l'idée d'empê-
cher les bons alimentaires 
d'être utilisés pour acheter 
des sodas ou des aliments 
transformés. 

Une mesure "que je dé-
fends depuis 15 ans", avait 
commenté Tom Frieden, di-
recteur des CDC sous Barack 
Obama. Avant d'ajouter: si la 
lutte contre les maladies 
chroniques est appropriée, la 

"pseudo-science" du mouve-
ment MAHA "n'est pas la so-
lution". 

Celui qu'on surnomme 
"Bobby", a également provo-
qué la controverse en décla-
rant vouloir recommander 
l'arrêt de l'ajout de fluor dans 
l'eau courante, une mesure 
destinée à prévenir les caries, 
que les CDC considèrent 
comme l'une des dix plus 
grandes réussites sanitaires 
du 20ème siècle. 

Durant la campagne, Do-
nald Trump avait enfin dé-
claré qu'il serait chargé de "la 
santé des femmes" 

Sur cette question, "RFK" 
a eu des positions contradic-
toires. Il a récemment dé-
fendu l'idée que les femmes 
devraient pouvoir avorter 
toute leur grossesse, ne fai-
sant "pas confiance au gou-
vernement" pour exercer un 
pouvoir "sur les corps". 

Il est ensuite revenu sur 
ces déclarations, se pronon-
çant pour une interdiction à 
partir de la viabilité du foetus 
(environ 24 semaines). Soit la 
limite fixée pendant 50 ans 
avant que la Cour suprême 
américaine, profondément 
remaniée par Donald Trump, 
ne rende aux Etats la liberté 
de légiférer sur la question  
en 2022. 

 
Neveu du  
président  
assassiné John  
F. Kennedy, 
"RFK" Junior 
était crédité de 
quelque 5% des 
voix en tant que 
candidat indé-
pendant avant 
de se retirer et 
d'apporter son 
soutien à  
Donald Trump

“
Robert Kennedy Jr 
Le vaccinosceptique qui veut "rendre à l'Amérique sa santé" 
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Le rôle des Organismes 
de placement collectif en 
valeurs mobilières 

(OPCVM) en matière de mo-
bilisation de l'épargne est 
amené à se renforcer avec 
l'adoption prochaine d'un 
nouveau cadre législatif et ré-
glementaire les régissant ainsi 
que leurs sociétés de gestion, 
a affirmé, mercredi à Casa-
blanca, la présidente de l'Au-
torité marocaine du marché 
des capitaux, Nezha Hayat. 

Ce nouveau cadre, élaboré 
pour répondre aux besoins et 
contraintes tant des investis-
seurs que des professionnels, 
a été pensé et conçu dans l'ob-
jectif de hisser l'industrie de 
gestion des OPCVM au 
Maroc aux meilleurs stan-
dards internationaux et d’ac-
croître son attractivité et son 
développement, a expliqué 
Mme Hayat lors d'une confé-
rence tenue à l'initiative de 
l'Association des sociétés de 
gestion et fonds d'investisse-
ment marocains (ASFIM) sous 
le thème "Canaliser l’épargne 
nationale pour stimuler la 
croissance". 

D'après elle, la nouvelle loi 
relative aux OPCVM permet-
tra de renforcer la sécurité de 
l'investissement en OPCVM, 
ainsi que la protection et la 
confiance des épargnants, no-
tamment, en soumettant les 
sociétés de gestion d’OPCVM 
à l’agrément de l’AMMC et en 
introduisant des mécanismes 
de gestion du risque de liqui-
dité auquel sont exposés ces 
organismes, rapporte la MAP. 

Il s'agit également d’élar-
gir la gamme des produits of-
ferts aux investisseurs 
marocains en introduisant les 
ETF (Exchange Traded Fund – 
fonds négocié en bourse), les 
OPCVM en devises destinés 
notamment aux Marocains ré-
sidant à l’étranger, les 
OPCVM participatifs et les 
OPCVM à règles de fonction-
nement allégées réservés aux 
investisseurs avertis et bénéfi-
ciant de ratios prudentiels bo-
nifiés, a soutenu Mme Hayat. 

Ladite loi permettra aussi 
d'encourager plus encore les 
gestionnaires à innover en 

élargissant l’univers d’inves-
tissement des OPCVM aux 
produits dérivés dont le mar-
ché a été lancé mardi, aux ti-
tres d’OPCI et à de nouveaux 
instruments financiers étran-
gers ainsi qu’à de nouveaux 
marchés, notamment afri-
cains, en plus de faire des 
OPCVM un véhicule de pla-
cement multi-supports per-
mettant aux investisseurs, en 
particulier les institutionnels, 
d’y loger également leurs in-
vestissements alternatifs en 
OPCC (Organismes de Place-
ment Collectif en Capital) et 
en OPCI (Organisme de Pla-
cement Collectif Immobilier), 
a-t-elle ajouté. 

"Loin de constituer un 
simple amendement, la nou-
velle loi se veut le point de dé-
part d’un nouveau cycle de 
croissance et de développe-
ment de l’industrie de la ges-
tion d’OPCVM au Maroc", a 
fait valoir la présidente de 
l'AMMC. 

Compte tenu des nou-
velles opportunités qu’elle 
offre, cette nouvelle loi im-
plique des responsabilités 
plus importantes pour les pro-
fessionnels de la gestion d’ac-
tifs, a-t-elle indiqué, précisant 
que de nouvelles règles de-
vront être respectées et les so-
ciétés de gestion seront 
appelées à renforcer leurs 
moyens ainsi que leur capa-
cité à évaluer et assurer un 

suivi adéquat des risques sup-
portés par les OPCVM. 

De plus, Mme Hayat a es-
timé que le succès de cette 
nouvelle loi est tributaire 
d’améliorations substantielles 
de deux volets importants, à 
savoir, la distribution des 
OPCVM et l’éducation finan-
cière des investisseurs. 

Et de conclure : "Je sou-
haite réaffirmer ma conviction 
que les nouveautés réglemen-
taires imminentes renforce-
ront le rôle des OPCVM en 
tant que contributeurs ma-
jeurs au financement de notre 
économie et je ne doute pas 
que le Maroc, fort du dévelop-
pement continu de son mar-
ché des capitaux, est bien 
placé pour devenir un modèle 
de mobilisation de l'épargne 
en Afrique". 

Pour sa part, le président 
de l'ASFIM, Réda Hilali, a 
souligné l'adaptabilité des 
OPCVM qui, avec une forte li-
quidité des fonds gérés, a per-
mis un volume cumulé de 
transactions de près de 2 mil-
liards de dirhams (MMDH) 
en 2024, entre souscriptions et 
rachats. 

Il a précisé qu'un quart de 
ces opérations concernent des 
actifs à horizon long terme, 
avec un taux de rotation supé-
rieur à 100%. 

Cette dynamique 
d’épargne a directement ali-
menté l'économie marocaine 

au cours des dix derniers 
mois, à travers une augmenta-
tion de 60 MMDH du finance-
ment direct du Trésor, a noté 
M. Hilali. 

S'agissant des finances pu-
bliques, le président de l'AS-
FIM a fait remarquer que les 
OPCVM détiennent plus de 
310 MMDH en titres émis ou 
garantis par l’Etat, jouant ainsi 
un rôle crucial dans le soutien 
aux finances publiques.  

Le secteur privé bénéficie 
également de ces placements, 
avec une hausse de 36 
MMDH en dette privée, por-
tant les investissements à un 
total de 180 MMDH, a-t-il 
ajouté. 

En ce qui concerne le mar-
ché boursier, M. Hilali a consi-
déré que les OPCVM restent 
des acteurs de premier plan, 
intervenant dans plus d’un 
tiers des échanges de la 
Bourse de Casablanca et 
contribuant à 50% des levées 
de fonds. 

Cette conférence s'est arti-
culée autour de trois panels 
abordant les thématiques de 
l'épargne domestique et son 
impact sur l'économie natio-
nale, avec un retour d'expé-
rience comparatif basé sur des 
benchmarks internationaux, 
l'innovation, ainsi que les 
grandes tendances mondiales 
de la gestion d'actifs et les 
perspectives de croissance 
pour le secteur au Maroc. 

Mobilisation de l'épargne  

Un nouveau cadre législatif et réglementaire 
pour renforcer le rôle des OPCVM 

Marrakech 
Focus sur les interactions entre 
l'autorité de concurrence  
et les régulateurs sectoriels  
 

Les interactions entre l'autorité de 
concurrence et les régulateurs secto-
riels ont été au coeur d'un panel orga-
nisé, mercredi à Marrakech, dans le 
cadre de la conférence internationale 
sur la "Neutralité concurrentielle et 
l'accès au marché". 

Cette rencontre a été l'occasion 
pour des présidents d'autorités de 
contrôle et de régulation, des respon-
sables et des experts de renommée en 
la matière, marocains et étrangers, de 
faire la lumière sur les principales mis-
sions et configurations institution-
nelles de ces instances et d'apporter 
leurs éclairages sur cette importante et 
cruciale thématique. 

Ils ont également abordé les ques-
tions de conflit de compétences, de 
coopération et d'harmonisation des 
décisions, évoquant, à titre d'exemple, 
les domaines bancaires, de l'assurance 
et de la prévoyance sociale ainsi que 
de l'électricité, rapporte la MAP. 

Ils ont, dans ce sens, souligné que 
le législateur marocain a établi des 
passerelles afin de favoriser une meil-
leure communication et interaction 
entre les deux parties, tout en mettant 
l'accent sur l'applicabilité du droit de 
concurrence dans ces différents sec-
teurs, notamment bancaire. 

D'autre part, cette rencontre a été 
l'occasion pour des responsables et des 
experts représentant le Kenya, le Ca-
nada, le Royaume-Uni et l'Irlande du 
Nord, de partager leurs réflexions, ex-
périences et expertises en la matière. 

Organisée par le Conseil de la 
concurrence, cette conférence d'enver-
gure internationale offre l’opportunité 
pour échanger les bonnes pratiques, 
renforcer la coopération entre les orga-
nismes concernés par la concurrence 
et permettre aux pays d'améliorer le 
cadre réglementaire régissant cette 
question. 

Ce conclave connaît la participa-
tion de représentants des organismes 
de gouvernance, d'opérateurs socio-
économiques, des institutions et orga-
nisations nationales et internationales 
concernées par la neutralité concur-
rentielle, en plus d’économistes, ju-
ristes et experts du domaine. 

Au menu de cette rencontre figu-
rent quatre plénières abordant les thé-
matiques des "Entreprises publiques 
face à la neutralité concurrentielle", 
"Professions réglementées entre 
concurrence et régulation", "Interac-
tions entre autorité de la concurrence 
et régulateurs sectoriels" et "L’accès 
aux marchés publics entre exigences 
de la concurrence et efficacité des dé-
penses".  
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Le parc des expositions de Casablanca accueil-
lera, du 20 au 22 novembre, la sixième édition de 
la Semaine du commerce chinois (China Trade 
Week) ainsi que le Salon africain de l'alimentation 
(Africa Food Show). 

Ces deux événements, qui réunissent plus de 
80 exposants provenant de 20 pays, offrent une op-
portunité exceptionnelle pour renforcer les 
échanges économiques entre la Chine et l’Afrique 
et explorer des collaborations dans des domaines 
clés tels que l’agriculture, l’alimentation, les tech-
nologies de construction et les biens de consom-

mation, indique un communiqué des organisa-
teurs. Ils illustrent les ambitions du Maroc dans les 
secteurs de l’agriculture et de l’alimentation et son 
rôle de hub entre l’Afrique et l’Asie, ajoute le com-
muniqué.  

Ils offrent également aux entreprises maro-
caines une plateforme idéale pour développer des 
partenariats stratégiques avec des acteurs interna-
tionaux et découvrir des innovations dans divers 
secteurs. 

A cette occasion, des conférences aborderont 
l’avenir des partenariats Asie-Afrique et le rôle du 

Maroc comme porte d’entrée vers l’Afrique de 
l’Ouest. Les visiteurs pourront ainsi assister à des 
démonstrations culinaires et à des événements 
culturels mettant en avant la diversité des saveurs 
mondiales. 

Considéré comme l’un des plus grands événe-
ments agroalimentaires en Afrique, le Salon afri-
cain de l'alimentation, organisé habituellement au 
Kenya, se tient pour la première fois au Maroc, re-
flétant le rôle stratégique du Royaume du Maroc 
dans les domaines de l’alimentation et des inves-
tissements agricoles en Afrique.  

La 6ème édition de l'Africa Food Show  se tiendra du 20 au 22 novembre à Casablanca

Les travaux de la cinquième édition de 
la "Morocco Berry Conference" se 

sont ouverts jeudi à Agadir, à l'initiative 
de la Fédération interprofessionnelle 
marocaine des fruits rouges. 

Cet événement réunit les leaders de 
l'industrie des fruits rouges du Maroc et 
de plus de 30 pays pour une journée 
riche en savoir-faire, innovations et col-
laborations stratégiques, selon les orga-
nisateurs. 

Cette rencontre qui rassemble plus 
de 500 participants, dont 200 internatio-
naux, vise à propulser le Maroc en tant 
que leader mondial des fruits rouges, 
tout en offrant des opportunités aux 
communautés agricoles locales et en 
promouvant des pratiques agricoles du-
rables, rapporte la MAP. 

Elle met la lumière sur les tendances 
du marché ainsi que les avancées en ma-
tière de durabilité, de sélection variétale, 
de technologie et de gestion des opéra-
tions. S’exprimant à cette occasion, le 
président de la Fédération interprofes-
sionnelle marocaine des fruits rouges, 
Mohamed Al Amouri, a souligné que ce 
conclave met l'accent sur les défis ma-
jeurs qui s’imposent actuellement pour 
le secteur des fruits rouges, notant qu'il 
s'agit notamment de questions relatives 
à la réduction de la consommation 
d'eau, à l’optimisation des chaînes d'ap-
provisionnement et à la garantie d'un 
produit de qualité. 

Cette rencontre offre un panorama 
global des meilleures pratiques, des in-
novations technologiques et des straté-

gies commerciales adaptées aux réalités 
de chaque marché, a-t-il ajouté. 

Pour sa part, le président de l’asso-
ciation marocaine des producteurs de 
fruits rouges, Amine Bennani, a indiqué 
que cette édition permet de découvrir les 
dernières innovations technologiques 
pour optimiser la production et garantir 
une agriculture respectueuse de l’envi-
ronnement.  

Il s'agit aussi d'un espace d’échange 
et de partage des expertises entre les dif-
férents opérateurs et professionnels opé-
rant dans le secteur de production des 
fruits rouges, a-t-il enchaîné. 

Au programme de cette rencontre fi-
gurent des panels axés notamment sur 
"La mise à jour du marché", "Technolo-
gie et gestion des opérations, et "La sé-

lection variétale et durabilité". 
A noter que le Maroc, acteur majeur 

du marché mondial des fruits rouges, 
s'est positionné parmi les plus grands 
exportateurs mondiaux (5e place mon-
diale pour l’export des myrtilles). 

Le pays représente actuellement en-
viron 10% des exportations mondiales 
de fruits rouges, une part en constante 
augmentation grâce aux efforts d'inno-
vation et à une production respectueuse 
de l’environnement. 

En 2023, le Royaume a exporté plus 
de 200.000 tonnes de fraises, framboises 
et myrtilles générant plus de 600 mil-
lions de dollars de recettes.  

Ce secteur stratégique est un pilier 
de l'économie agricole marocaine, créant 
des milliers d’emp

Agadir: Focus sur les meilleures pratiques pour 
le développement du secteur des fruits rouges 

Tanger: Rencontre d'affaires avec une délégation espagnole opérant 
dans les secteurs des viandes rouges et des produits laitiers
La ville de Tanger a ac-

cueilli, mercredi, une délé-
gation espagnole de premier 
plan, opérant dans les secteurs 
des viandes rouges, viandes 
blanches et produits laitiers, à 
l’occasion d’une rencontre 
d’affaires visant à promouvoir 
la coopération bilatérale dans 
ces filières clés.  

Organisée conjointement 
par le Centre régional d’inves-
tissement de la région Tanger-
Tétouan-Al Hoceima (CRI 
TTA), la Confédération géné-
rale des entreprises du Maroc 
(CGEM-TTA) et le Conseil 
économique Maroc-Espagne 
(CEMAES), cette rencontre a 
été un véritable tremplin pour 
stimuler les investissements 
dans un secteur agroalimen-
taire en pleine expansion, in-
diquent les organisateurs dans 
un communiqué. 

Cette rencontre d’affaires a 
offert une plateforme propice 

aux échanges et à la réflexion 
stratégique, avec des panels 
thématiques, des tables 
rondes et des rencontres B2B, 
a précisé la même source, no-
tant que les experts marocains 
et espagnols, ainsi que des ac-
teurs institutionnels, ont dis-
cuté des enjeux et des 
opportunités offertes par le 
secteur agro-industriel, un 
secteur stratégique pour la sé-
curité alimentaire du Maroc, 
ainsi que de la croissance éco-
nomique et la création d'em-
plois à travers des solutions 
innovantes à même de renfor-
cer les synergies entre les deux 
pays, rapporte la MAP.  

Plusieurs thématiques ont 
été abordées en marge de cette 
rencontre, notamment celle de 
l'offre territoriale et l'incitation 
à l'investissement, qui a mis 
en avant les atouts de la Ré-
gion TTA en tant que destina-
tion privilégiée pour les 

investissements dans les fi-
lières des viandes rouges, 
viandes blanches et produits 
laitiers. 

Des représentants d’insti-
tutions publiques ainsi que 
des experts du secteur ont 
présenté, dans ce sens, les 
avantages fiscaux, les incita-
tions à l’investissement et les 
opportunités spécifiques pour 
les investisseurs nationaux et 
internationaux.  

La thématique de la régle-
mentation et du soutien à l’in-
vestissement dans 
l’agro-industrie a également 
été abordée à travers la pré-
sentation des dernières évolu-
tions en matière de 
réglementation de la sécurité 
alimentaire et de la qualité, 
ainsi que les dispositifs d’ac-
compagnement mis en place 
pour soutenir les entreprises 
du secteur agroalimentaire. 

Des experts ont ainsi par-

tagé les opportunités d’ac-
compagnement et de finance-
ment destinées à encourager 
l'investissement durable et à 
renforcer la compétitivité des 
entreprises opérant dans ce 
secteur stratégique.  

Par ailleurs, un volet im-
portant de cet événement a été 
dédié aux rencontres B2B 
entre les entreprises maro-
caines et espagnoles, permet-
tant des échanges directs, la 
mise en réseau et la conclu-
sion de partenariats ciblés, a 
noté le communiqué, faisant 
savoir que ces sessions ont fa-
vorisé la création de synergies 
et l’initiation de projets 
concrets dans les secteurs des 
viandes rouges, blanches et 
produits laitiers, contribuant 
ainsi à l’intégration des 
chaînes de valeur et à la 
consolidation des relations 
commerciales bilatérales.  

Il est à noter que le secteur 

de l’agroalimentaire au Maroc 
et dans la région TTA, en par-
ticulier dans les filières des 
viandes et des produits lai-
tiers, est en pleine dynamique 
de croissance et constitue un 
levier stratégique pour le dé-
veloppement économique de 
la région.  

En abordant les enjeux de 
durabilité, d’innovation et de 
financement, cette rencontre a 
permis d’encourager des in-
vestissements pérennes, de 
promouvoir une transforma-
tion industrielle et de soutenir 
l’émergence de collaborations 
fructueuses entre les entre-
prises marocaines et espa-
gnoles.  

Cette initiative renforcera 
ainsi les liens économiques 
entre les deux pays et offrira 
des perspectives prometteuses 
pour les entreprises du secteur 
agroalimentaire, a conclu le 
communiqué.  
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Le succès de tout festival de cinéma 
est intimement lié à la nature et à la 

qualité des films programmés, avec 
pour objectif d’atteindre un large public 
de cinéphiles et de professionnels aux 
goûts variés, et de lui offrir une sélec-
tion de projections à la hauteur des at-
tentes, a affirmé l’actrice 
maroco-canadienne Houda Rihani. 

"Le choix d’une œuvre cinémato-
graphique pour un festival repose sur 
plusieurs critères dont son format, son 
mode de récit et son genre", a expliqué 
Mme Rihani dans une interview accor-
dée à la MAP, en marge de sa participa-
tion en tant que membre du jury 
long-métrage de la 20ème édition du 
Festival international Cinéma et migra-
tions, qui prend fin ce samedi à Agadir. 

"Cette 20ème édition, j’en suis per-
suadée, connaîtra un grand succès", a 
ajouté la comédienne, précisant que les 
organisateurs ont veillé à programmer 

une panoplie de films d’une "excellence 
inégalée". Cette sélection témoigne de 
l’effervescence que connaît la scène ci-
nématographique à différents niveaux, 
a-t-elle dit. Mme Rihani a, en outre, mis 
l’accent sur l’influence des festivals sur 
la chaîne de valorisation des films, ex-
pliquant que les festivals ont également 
un impact indéniable en ce sens qu’ils 
constituent une opportunité idoine 
pour maximiser la visibilité, la diffusion 
et la distribution des œuvres cinémato-
graphiques. 

Par ailleurs, Houda Rihani a tenu à 
exprimer sa grande fierté de faire partie 
du jury de cette édition, se disant très 
touchée par cette nouvelle expérience 
qui ne peut qu’enrichir son parcours. 

Née à Casablanca, Houda Rihani, 
lauréate de l'Institut supérieur des Arts 
dramatiques et de l'animation cultu-
relle (ISADAC), a très vite dompté la 
scène en faisant ses débuts au théâtre 

avant de passer à la télévision et au ci-
néma. 

Elle a fait son entrée au cinéma ma-
rocain en 1998 à travers le film "Elle est 
diabétique et hypertendue et elle refuse 
de crever" de Hakim Noury, avant de 
tourner dans plusieurs films, séries, té-
léfilms et sitcoms. 

Elle compte à son actif de nom-

breux prix et distinctions, dont le prix 
de la meilleure interprétation féminine 
au Festival international du film médi-
terranéen de Tétouan (18ème édition) 
en 2012, le prix de l’interprétation fémi-
nine au Festival national du film de 
Tanger et la mention spéciale du jury au 
Festival international Cinéma et migra-
tions d’Agadir en 2015. 
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Le film documentaire "Um Echgag", du 
réalisateur marocain Ahmed Bouche-

kla, a été projeté, mardi soir à Londres, 
dans le cadre de la 5ème édition du ''Lon-
don Arthouse Film Festival'' (LAHFF), of-
frant aux cinéphiles britanniques un aperçu 
sur le cinéma hassani marocain. Cette pro-

duction braque les projecteurs sur une pé-
riode importante de l'histoire du Sahara 
marocain, relatant les faits ayant conduit à 
la tenue du congrès d'Um Echgag, qui a 
réuni en 1956 les notables et les représen-
tants de l'ensemble des tribus sahraouies 
marocaines et dont le point culminant a été 

l'envoi d'une délégation à Rabat pour re-
nouveler les liens d’allégeance à Feu SM 
Mohammed V à son retour de l'exil. 

Sur la base d'archives et de témoi-
gnages recueillis auprès de militants sah-
raouis, le documentaire retrace les 
événements qui ont marqué la région de-
puis l'arrivée des forces françaises et espa-
gnoles jusqu'au parachèvement de 
l’intégrité territoriale du Royaume, à la 
suite de la glorieuse Marche Verte. 

Ce film est ''le fruit de deux années d'ef-
forts et d'importants travaux de recherche 
dans les archives françaises et espagnoles, 
afin de présenter des informations sourcées 
et vérifiables'', a déclaré à la MAP le réali-
sateur du film, Ahmed Bouchekla. "C'est 
donc un plaidoyer en faveur de la maroca-
nité du Sahara", puisqu'il révèle des faits 
historiques qui témoignent des liens indé-
fectibles entre les Sahraouis et le Maroc, 
ainsi que leur attachement au Trône 
Alaouite, a-t-il souligné. 

Pour sa part, le président de la Fédéra-

tion des professionnels du cinéma et de 
l'audiovisuel au Sahara, Said Zribiaa, a ex-
pliqué que la projection du film à Londres 
s'inscrit dans le cadre de la convention 
conclue entre la Fédération et la direction 
du LAHFF, afin de défendre la Cause na-
tionale et favoriser le développement du 
film hassani. 

Cette participation vise, par ailleurs, "à 
faire la promotion de l'espace sahraoui ma-
rocain dans le cinéma mondial", tout en 
établissant des contacts et des partenariats 
avec les autres participants à cette manifes-
tation culturelle, a-t-il détaillé. 

Le "London Arthouse Film Festival" se 
présente comme un événement "qui croit 
au pouvoir du cinéma pour créer le chan-
gement sociétal, plaidoyer en faveur des 
droits de l'Homme et raconter des histoires 
de paix". Cette manifestation offre l'occa-
sion pour les cinéastes de divers horizons 
de projeter leurs productions dans des 
lieux hautement symboliques, promouvant 
ainsi un échange culturel enrichissant. 

Projection à Londres du film "Um Echgag" 
du réalisateur Ahmed Bouchekla

Houda Rihani : Le succès d’un festival de  
cinéma est lié à la qualité des films programmés

10ème Festival international du 
cinéma pour tous à Tiznit 

 
La dixième édition du Festival international du cinéma pour tous, aura lieu 

du 22 au 24 novembre à Tiznit. 
Cette édition proposera une sélection riche et variée de films, notamment 

une compétition de courts métrages sous le thème "La Paix en Palestine", indique 
un communiqué de l'Association Tiznit de la culture cinématographique. 

Des professionnels du cinéma seront également présents pour animer des 
ateliers et des tables rondes, afin de débattre des enjeux actuels du cinéma pour 
tous. 

Cette manifestation vise à sensibiliser le public local et les visiteurs à l'im-
portance et à la force expressive et éducative du cinéma pour toutes les couches 
sociales, selon la même source. 

Des lieux de projection variés seront mis à disposition, à savoir la Maison de 
la culture Mohammed Kheir Eddine, l'Institut de musique Hadj Belaaid, la prison 
locale et certaines institutions éducatives. 

Dans le cadre du partenariat entre l’Association Tiznit de la culture cinéma-
tographique et la Direction provinciale de l’éducation et de la formation, il sera 
procédé à l'organisation d'une série d'ateliers de formation pour dynamiser la 
vie scolaire et les clubs cinématographiques au profit des acteurs pédagogiques 
de la ville. 

Ces ateliers permettront d'acquérir des compétences en écriture de scénario, 
réalisation, préparation d'acteurs, script, photographie et autres techniques d'ex-
ploitation cinématographique. 

Cet événement est organisé en partenariat avec le Conseil communal de Tiz-
nit, et le soutien du Centre cinématographique marocain et du Conseil régional 
de Souss-Massa. A
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Art & culture

La Maison du roman au Maroc 
organise, du 21 au 23 novem-
bre à Agadir, la 9e édition du 

Forum du roman, sous le thème 
"Le roman, la lecture, l'interpréta-
tion et la traduction". 

Il s'agit d'un rendez-vous cultu-
rel invitant à une réflexion autour 
de la relation entre l'écriture et la 
lecture, dans un contexte mondial 
qui requiert le renouvellement des 
outils de l'interprétation et l'élar-
gissement des perspectives de la 
traduction, indique un communi-
qué des organisateurs, ajoutant 
que ce forum célèbre aussi le récit 
dans ses différentes manifestations 
et interpelle le sort du texte à l'ère 
des mutations profondes. 

Cet événement, qui se dérou-
lera à la salle Brahim Radi d'Aga-
dir et à la Faculté des langues, arts 
et Sciences humaines d'Aït Mel-
loul, se veut un carrefour 
d'échange de visions et d'expé-
riences, ainsi que d'interaction 
entre les créateurs qui interrogent 
le présent à travers l'écriture et en-
visagent l'avenir à travers le texte, 
précise la même source. 

Un parterre d'intervenants les 
plus éminents de la scène littéraire 
et critique arabe et méditerra-
néenne prendront part à cette édi-
tion, dont, du Maroc, le professeur 
Saïd Bensaïd Alaoui, le romancier 
et critique Abdelkader Chaoui, 
ainsi que les romanciers Ismail 

Ghazali, Younes Ouali, Mohamed 
Hassim, Rachid Khoya et Imad 
Salah. 

De l’Italie, cette édition verra la 
participation de la traductrice et 
écrivaine Francesca Valente, ainsi 
que les traductrices et chercheuses 
Cristina Dusio et Grazia Dell'Oro. 

Cette manifestation culturelle 
sera également enrichie par la pré-
sence de figures littéraires arabes, 
dont les romancières Maha Hassan 
(Syrie), Faiqa Qanfali (Tunisie) et 
Naglaa Wali (Egypte), ainsi que les 
romanciers Abdu Khal (Arabie 
saoudite) et Abdulrab Sarouri 

(Yémen), en plus de l’écrivain et 
éditeur palestinien Khaled Sulei-
man Al-Nassiri. 

Le programme de cette édition 
se distingue par son ouverture sur 
des espaces multiples dans la ré-
gion de Souss-Massa, au-delà des 
espaces traditionnels notamment 
des établissements scolaires, cafés 
culturels et espaces publics, en vue 
de traduire la vision du festival 
pour la démocratisation de la cul-
ture et la justice littéraire territo-
riale et de faire de l'action créative 
une pratique quotidienne vivante 
qui dépasse l’élitisme. 

Neuvième  édition du 
Forum du roman à Agadir

Les maisons d'édition marocaines 
participant au 43ème Salon internatio-
nal du livre de Sharjah, dont le 
Royaume du Maroc est l'invité d'hon-
neur, présentent une sélection remar-
quable d'ouvrages qui mettent en avant 
la culture marocaine, notamment son af-
fluent amazigh. 

Ces publications mettent en lumière 
la culture amazighe marocaine qui fait 
partie intégrante de l'identité nationale, 
tout en reflétant la richesse et la diver-
sité du patrimoine marocain ancestral. 

Cette nouvelle édition du Salon in-
ternational du livre de Sharjah (6-17 no-
vembre) offre ainsi aux visiteurs et 
intéressés par la culture amazighe l'op-
portunité de découvrir une série de ti-
tres pour une compréhension plus 
approfondie de cette riche culture. 

A cet égard, l’ouvrage "Mina thaqafa 
al maghribia al amazighia" (De la cul-
ture marocaine amazighe) de Zoubir 
Mehdad constitue une précieuse source 
d’informations pour tout lecteur dési-
reux d'en apprendre davantage sur la 
culture des habitants du Sahara maro-
cain d’origine amazighe. 

Ce livre met également en valeur le 
patrimoine culturel amazigh du Maroc, 
en offrant un aperçu complet des diffé-
rents aspects de cette culture, notam-
ment la langue, les traditions, les arts et 
les coutumes sociales des communautés 
amazighes du Royaume, et en explorant 
les dimensions historiques et civilisa-
tionnelles qui ont façonné l'identité de 
la population amazighe. 

Concernant le second ouvrage, il 
s’agit du roman de Malika Ratnane "La 
lionne de Haha" qui revisite la mémoire 
de cette région située entre Essaouira et 
Agadir. En rappelant l'histoire de la ré-
sistance des habitants amazighs de cette 
région aux troupes portugaises, sym-
bole de patriotisme, l'auteur cherche à 
faire du passé une force pour l'édifica-
tion d'un avenir meilleur. Les pavillons 
des maisons d'édition marocaines pré-
sentent également le livre "Islam et ama-
zighité" de Tijani Boulaouali qui aborde 
la question amazighe et ses rapports 
avec l'Islam à travers une lecture dans 
les recherches menées par de nombreux 
intellectuels. 

Dans cet ouvrage, M. Boulaouali 

s’est basé sur deux analyses majeures, la 
première portant sur "Les droits linguis-
tiques et culturels des amazighs" réali-
sée par le chercheur Hassan Id 
Belkassm, tandis que la deuxième, réa-
lisée par le recteur de l'Institut Royal de 
la culture Amazighe, Ahmed Boukous, 
se penche sur l'écriture amazighe. 

Placé sous le thème "Le Maroc des 
cultures à Sharjah du livre", le pavillon 
marocain au sein du Salon propose un 
programme culturel riche avec pas 
moins de 107 événements rassemblant 
une centaine d’écrivains, d’auteurs et 
d’éditeurs et couvrant divers domaines 
culturels, artistiques et littéraires, en 
plus d’une série de séances consacrées 
à la découverte de la cuisine marocaine. 

Le pavillon permet également au 
public de découvrir le patrimoine ma-
rocain à travers des conférences, des 
pièces de théâtre, des expositions artis-
tiques, des tables rondes, ainsi que des 
ateliers pour enfants sur la décoration et 
le tissage. Environ 4.000 titres de 25 mai-
sons d’édition marocaines y sont expo-
sés. 

Sharjah: Hajar Raddi (MAP)   

Salon international du livre de Sharjah 

La culture marocaine amazighe en vedette 

Année culturelle  
Qatar-Maroc 2024 

 
Une série de manifestations et d'activités culturelles 

et éducatives ont été programmées à l'occasion de la cé-
lébration de l'Année culturelle Qatar-Maroc 2024, à l'ini-
tiative de la Bibliothèque nationale du Qatar et d'autres 
institutions, dont les Musées du Qatar. 

Ces activités comprenant des conférences, des spec-
tacles, des débats et des expositions thématiques, qui 
mettent en lumière le riche patrimoine du Qatar et du 
Maroc, viennent s’ajouter aux activités déjà program-
mées dans le cadre de cet évènement. 

A cette occasion, la Bibliothèque nationale du Qatar 
a annoncé qu’une séance de lecture intitulée "Parlons 
du Maroc!" sera organisée le 18 novembre pour discuter 
de l'histoire, des arts, de la gastronomie et de la culture 
du Royaume. 

Les festivités de l’Année culturelle Qatar-Maroc se 
poursuivront le 26 novembre à la Bibliothèque avec une 
exposition sur l'art de fabrication des manuscrits, met-
tant en avant les traditions et les techniques ancestrales 
utilisées pour la fabrication du livre manuscrit au 
Maroc. En marge de cette exposition, un atelier sera 
tenu autour de l’histoire de la calligraphie marocaine. 

La Bibliothèque nationale du Qatar prévoit, aussi, 
d’organiser une activité destinée à explorer l’histoire et 
l’importance culturelle du thé marocain, ainsi que les 
traditions, les coutumes et les aspects sociaux relatifs à 
cette boisson emblématique, outre ses origines histo-
riques et sa place prépondérante dans la culture maro-
caine. 

Par ailleurs, le Musée arabe d’art moderne présen-
tera une série d'expositions itinérantes et d'activités fa-
miliales visant à rendre l'art accessible à tous, tout en 
mettant en relief les œuvres d'artistes marocains expo-
sées. 

Dans ce cadre, le Musée organisera les 23, 27 et 28 
novembre, plusieurs ateliers, dont "Ville bleue en ar-
gile", qui invite les participants à explorer les riches et 
vives couleurs bleues de la ville de Chefchaouen et “Fils 
de textile au Maroc", qui permet de découvrir les riches 
traditions du tissage marocain.
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Quatrième Chapitre 
 
Toutefois, se dit-il, j’y ai assisté por-

tant le nom d’un prisonnier, j’avais la 
feuille de route d’un prisonnier dans ma 
poche, et, bien plus, son habit sur moi ! 
Voilà qui est fatal pour l’avenir ? qu’en eût 
dit l’abbé Blanès ? Et ce malheureux Bou-
lot est mort en prison ! Tout cela est de si-
nistre augure ; le destin me conduira en 
prison. Fabrice eût donné tout au monde 
pour savoir si le hussard Boulot était réel-
lement coupable ; en rappelant ses souve-
nirs, il lui semblait que la geôlière de B*** 
lui avait dit que le hussard avait été ra-
massé non seulement pour des couverts 
d’argent, mais encore pour avoir volé la 
vache d’un paysan, et battu le paysan à 
toute outrance : Fabrice ne doutait pas 
qu’il ne fût mis un jour en prison pour 
une faute qui aurait quelque rapport avec 
celle du hussard Boulot. Il pensait à son 
ami le curé Blanès ; que n’eût-il pas donné 
pour pouvoir le consulter ! Puis il se rap-
pela qu’il n’avait pas écrit à sa tante depuis 
qu’il avait quitté Paris. Pauvre Gina se dit-
il, et il avait les larmes aux yeux, lorsque 
tout à coup il entendit un petit bruit tout 
près de lui ; c’était un soldat qui faisait 
manger le blé par trois chevaux auxquels 
il avait ôté la bride, et qui semblaient 
morts de faim ; il les tenait par le bridon. 
Fabrice se leva comme un perdreau, le sol-
dat eut peur. Notre héros le remarqua, et 
céda au plaisir de jouer un instant le rôle 
de hussard.  

-  Un de ces chevaux m’appartient, f… 
! s’écria-t-il, mais je veux bien te donner 
cinq francs pour la peine que tu as prise 
de me l’amener ici.  

-  Est-ce que tu te fiches de moi ? dit 
le soldat. Fabrice le mit en joue à six pas 
de distance.  

-  Lâche le cheval ou je te brûle !  
Le soldat avait son fusil en bandou-

lière, il donna un tour d’épaule pour le re-
prendre.  

-  Si tu fais le plus petit mouvement 
tu es mort ! s’écria Fabrice en lui courant 
dessus.  

-  Eh bien donnez les cinq francs et 
prenez un des chevaux, dit le soldat 
confus, après avoir jeté un regard de re-
gret sur la grande route où il n’y avait ab-
solument personne. Fabrice, tenant son 
fusil haut de la main gauche, de la droite 
lui jeta trois pièces de cinq francs.  

-  Descends, ou tu es mort… Bride le 
noir et va-t’en plus loin avec les deux au-
tres… Je te brûle si tu remues.  

Le soldat obéit en rechignant. Fabrice 
s’approcha du cheval et passa la bride dans 
son bras gauche, sans perdre de vue le sol-
dat qui s’éloignait lentement ; quand Fa-
brice le vit à une cinquantaine de pas, il 
sauta lestement sur le cheval. Il y était à 
peine et cherchait l’étrier de droite avec le 
pied, lorsqu’il entendit siffler une balle 
de fort près : c’était le soldat qui lui lâchait 
son coup de fusil. Fabrice, transporté de 
colère, se mit à galoper sur le soldat qui 
s’enfuit à toutes jambes, et bientôt Fa-
brice le vit monté sur un de ses deux che-
vaux et galopant. Bon, le voilà hors de 
portée, se dit-il. Le cheval qu’il venait 
d’acheter était magnifique, mais paraissait 
mourant de faim. Fabrice revint sur la 
grande route, où il n’y avait toujours âme 

qui vive ; il la traversa et mit son cheval au 
trot pour atteindre un petit pli de terrain 
sur la gauche où il espérait retrouver la 
cantinière ; mais quand il fut au sommet 
de la petite montée, il n’aperçut, à plus 
d’une lieue de distance, que quelques sol-
dats isolés. Il est écrit que je ne la reverrai 
plus, se dit-il avec un soupir, brave et 
bonne femme ! Il gagna une ferme qu’il 
apercevait dans le lointain et sur la droite 
de la route. Sans descendre de cheval, et 
après avoir payé d’avance, il fit donner de 
l’avoine à son pauvre cheval, tellement af-
famé qu’il mordait la mangeoire. Une 
heure plus tard, Fabrice trottait sur la 
grande route, toujours dans le vague es-
poir de retrouver la cantinière, ou du 
moins le caporal Aubry. Allant toujours 
et regardant de tous les côtés, il arriva à 
une rivière marécageuse traversée par un 
pont en bois assez étroit. Avant le pont, 
sur la droite de la route, était une maison 
isolée portant l’enseigne du Cheval Blanc. 
Là je vais dîner, se dit Fabrice. Un officier 
de cavalerie avec le bras en écharpe se 
trouvait à l’entrée du pont ; il était à che-
val et avait l’air fort triste ; à dix pas de lui, 
trois cavaliers à pied arrangeaient leurs 
pipes.  

-  Voilà des gens, se dit Fabrice, qui 
m’ont bien la mine de vouloir m’acheter 
mon cheval encore moins cher qu’il ne 
m’a coûté. L’officier blessé et les trois pié-
tons le regardaient venir et semblaient 

l’attendre. Je devrais bien ne pas passer sur 
ce pont, et suivre le bord de la rivière à 
droite, ce serait la route conseillée par la 
cantinière pour sortir d’embarras… Oui, 
se dit notre héros mais si je prends la fuite, 
demain j’en serai tout honteux, d’ailleurs 
mon cheval a de bonnes jambes, celui de 
l’officier est probablement fatigué ; s’il 
entreprend de me démonter, je galoperai. 
En faisant ces raisonnements, Fabrice ras-
semblait son cheval et s’avançait au plus 
petit pas possible.  

-  Avancez donc, hussard, lui cria l’of-
ficier d’un air d’autorité.  

Fabrice avança quelques pas et s’ar-
rêta.  

-  Voulez-vous me prendre mon che-
val ? cria-t-il.  

-  Pas le moins du monde avancez.  
Fabrice regarda l’officier : il avait des 

moustaches blanches, et l’air le plus hon-
nête du monde ; le mouchoir qui soute-
nait son bras gauche était plein de sang, 
et sa main droite aussi était enveloppée 
d’un linge sanglant. Ce sont les piétons 
qui vont sauter à la bride de mon cheval, 
se dit Fabrice mais, en y regardant de près, 
il vit que les piétons aussi étaient blessés.  

-  Au nom de l’honneur, lui dit l’offi-
cier qui portait les épaulettes de colonel, 
restez ici en vedette, et dites à tous les dra-
gons, chasseurs et hussards que vous ver-
rez, que le colonel Le Baron est dans 
l’auberge que voilà, et que je leur ordonne 

de venir me joindre. Le vieux colonel 
avait l’air navré de douleur ; dès le premier 
mot il avait fait la conquête de notre 
héros, qui lui répondit avec bon sens :  

-  Je suis bien jeune, monsieur, pour 
que l’on veuille m’écouter ; il faudrait un 
ordre écrit de votre main.  

-  Il a raison, dit le colonel en le regar-
dant beaucoup ; écris l’ordre, La Rose, toi 
qui as une main droite.  

Sans rien dire, La Rose tira de sa 
poche un petit livret de parchemin, écri-
vit quelques lignes, et, déchirant une 
feuille, la remit à Fabrice, le colonel répéta 
l’ordre à celui-ci, ajoutant qu’après deux 
heures de faction, il serait relevé, comme 
de juste, par un des trois cavaliers blessés 
qui étaient avec lui. Cela dit, il entra dans 
l’auberge avec ses hommes. Fabrice les re-
gardait marcher et restait immobile au 
bout de son pont de bois, tant il avait été 
frappé par la douleur morne et silencieuse 
de ces trois personnages. On dirait des gé-
nies enchantés, se dit-il. Enfin il ouvrit le 
papier plié et lut l’ordre ainsi conçu :  

« Le colonel Le Baron, du 6e dragon, 
commandant la seconde brigade de la 
première division de cavalerie du 14e 
corps, ordonne à tous cavaliers, dragons, 
chasseurs et hussards de ne point passer 
le pont, et de le rejoindre à l’auberge du 
Cheval blanc, près le pont, où est son 
quartier général.  

« Au quartier général, près le pont de 
la Sainte, le 19 juin 1815.  

« Pour le colonel Le Baron, 
blessé au bras droit, et par son  
ordre, le maréchal des logis, « La 

Rose. » 
Il y avait à peine une demi-heure que 

Fabrice était en sentinelle au pont, quand 
il vit arriver six chasseurs montés et trois 
à pied ; il leur communique l’ordre du co-
lonel.  

-  Nous allons revenir, disent quatre 
des chasseurs montés, et ils passent le 
pont au grand trot. Fabrice parlait alors 
aux deux autres. Durant la discussion qui 
s’animait, les trois hommes à pied passent 
le pont. Un des deux chasseurs montés 
qui restaient finit par demander à revoir 
l’ordre, et l’emporte en disant :  

-  Je vais le porter à mes camarades, 
qui ne manqueront pas de revenir ; at-
tends-les ferme. Et il part au galop ; son 
camarade le suit. Tout cela fut fait en un 
clin d’œil.  

Fabrice, furieux, appela un des soldats 
blessés, qui parut à une des fenêtres du 
Cheval-blanc. Ce soldat, auquel Fabrice 
vit des galons de maréchal-des-logis, des-
cendit et lui cria en s’approchant :  

-  Sabre à la main donc vous êtes en 
faction. Fabrice obéit, puis lui dit :  

-  Ils ont emporté l’ordre.  
-  Ils ont de l’humeur de l’affaire 

d’hier, reprit l’autre d’un air morne. Je 
vais vous donner un de mes pistolets ; si 
l’on force de nouveau la consigne, tirez-le 
en l’air, je viendrai, ou le colonel lui-même 
paraîtra.  

Fabrice avait fort bien vu un geste de 
surprise chez le maréchal-des-logis, à l’an-
nonce de l’ordre enlevé ; il comprit que 
c’était une insulte personnelle qu’on lui 
avait faite, et se promit bien de ne plus se 
laisser jouer.  

(A suivre)
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FONDATAX
Conseil financier  et fiscal                 

MELMAL FOOD 
R.C. : 156269

AVIS DE CONSTITUTION 
Au terme d'un acte ssp en
date du 29 OCTOBRE 2024,
il a été institué une société à
responsabilité limitée avec
les caractéristiques sui-
vantes :
1-Dénomination: MELMAL
FOOD
2-Siège social : MAGASIN
RDC 16 RUE IBN EL
BENNA-MARRAKECH 
3- Activité : RESTAURANT
(EXPLOITANT DE)
4-Capital :
• MR OMAR ABOUSAL-
HAM fait apport en numé-
raire de la somme de 50.000
DH, divisée en 500 parts so-
ciales de 100 DH chacune
• MME YASMINA HAJBI
fait apport en numéraire de
la somme de 50.000 DH, di-
visée en 500 parts sociales
de 100 DH chacune
5-Gérance: 
• MR OMAR ABOUSAL-
HAM est désigné gérant
unique de la société   pour
une durée indéterminée. 
6-l’exercice comptable dé-
bute le 1er  janvier et se ter-
mine le 31 décembre.
L'immatriculation au regis-
tre de commerce a été effec-
tuée au tribunal  de
commerce  de Marrakech
sous le numéro de dépôt
légal 168512 le 14/10/2024

N° 8749/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

WILAYA DE LA REGION
CASABLANCA-SETTAT
PROVINCE DE SETTAT

COMMUNE OULAD
FREIHA

DIRECTION DES SER-
VICES CMMUNAUX

SERVICE DES AFFAIRES
TECHNIQUES, HYGIENE

ET PATRIMOINE
BUREAU DE PLANIFICA-
TION, DES ETUDES, DES

MARCHES, DES TRA-
VAUX ET ENTRETIEN

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT

SUR OFFRES DE PRIX
N°02/2024/COF

Le douze décembre l’an
deux mille vingt-quatre
(12/12/2024), à onze (11)
heures, il sera procédé dans
La salle de réunion de la
commune d’Oulad Freiha à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres ouvert sur
offres de prix n° :
02/2024/COF pour l’affer-
mage du souk hebdoma-
daire de la Commune
Oulad Freiha sauf l’abattoir
communal au titre des an-
nées : 2025 et 2026.
Le dossier d'appel d'offres
doit être téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics accessible à l’adresse :
www.marchespublics.gov.
ma
L’estimation du cout d’af-
fermage mensuel établie
par le maitre d’ouvrage est
fixée à la somme de seize
mille sept cent (16.700,00)
dirhams TTC.  
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
trente mille (30.000,00) di-
rhams.  
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 30,
32 et 34 du décret n°
2.22.431 relatifs aux mar-
chés publics en tenant
compte des clauses du ca-
hier des prescriptions spé-

ciales et du règlement de
consultation pour l’affer-
mage sus-indiqué.    
Les concurrents peuvent 
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
des études et des marchés
relevant de la commune
Oulad Freiha ;
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité ;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission d'ap-
pel d'offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis :
- Soit les déposer par voie
électronique dans le portail
des marchés publics acces-
sible à l'adresse www.mar-
chespublics.gov.ma selon
les prescriptions de l’arrêté
du ministre délégué auprès
de la ministre de l’économie
et des finances, chargé du
budget n° 1692-23 du 4 Hijja
1444 (23 juin 2023) relatif à
la dématérialisation des
procédures, des documents
et des pièces relatifs aux
marchés publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 11 du règlement
de consultation. 

N° 8750/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’INTERIEUR

WILAYA DE LA REGION
CASABLANCA-SETTAT
PROVINCE DE SETTAT

COMMUNE OULAD
FREIHA

DIRECTION DES SER-
VICES CMMUNAUX

SERVICE DES AFFAIRES
TECHNIQUES, HYGIENE

ET PATRIMOINE
BUREAU DE PLANIFICA-
TION, DES ETUDES, DES

MARCHES, DES TRA-
VAUX ET ENTRETIEN

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT

SUR OFFRES DE PRIX
N°03/ 2024 /COF
Le douze décembre l’an
deux mille vingt-quatre
(12/12/2024), à quatorze
(14) heure, il sera procédé
dans La salle de réunion de
La commune d’Oulad
Freiha à l’ouverture des plis
relatifs à l’appel d’offres sur
offres de prix n°
:03/2024/COF pour : L’af-
fermage de l’abattoir com-
munal relevant de la
commune Ouled Freiha au
titre de l’année : 2025.
Le dossier d'appel d'offres
doit être téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics accessible à l’adresse :
www.marchespublics.gov.
ma
L’estimation du cout d’af-
fermage mensuel établie
par le maitre d’ouvrage est
fixée à la somme de deux
mille (2.000,00) dirhams
TTC
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: de trois mille (3.000 ,00) di-
rhams  
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 30,
32 et 34 du décret n°
2.22.431 relatifs aux mar-
chés publics en tenant
compte des clauses du ca-
hier des prescriptions spé-
ciales et du règlement de
consultation pour l’affer-
mage sus-indiqué.    
Les concurrents peuvent 
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
des études et des marchés

relevant de la Commune
Oulad Freiha ;
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité.
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission d'ap-
pel d'offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
- Soit les déposer par voie
électronique dans le portail
des marchés publics acces-
sible à l'adresse www.mar-
chespublics.gov.ma selon
Arrêté du ministre délégué
auprès de la ministre de
l’économie et des finances,
chargé du budget n° 1692-
23 du 4 Hijja 1444
23 juin 2023) relatif à la dé-
matérialisation des procé-
dures, des documents et des
pièces relatifs aux marchés
publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 11 du règlement
de consultation. 

N° 8751/PA_____________
ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’AGRI-

CULTURE,  DE LA PECHE
MARITIME, DU DEVE-

LOPPEMENT RURAL ET
DES EAUX ET FORêTS
OFFICE RéGIONAL DE

MISE EN VALEUR AGRI-
COLE DES DOUKKALA

AVIS D'APPEL D'OFFRES
OUVERT NATIONAL N°

36/2024/SAICG 
RESERVE AUX PME, AUX

COOPERATIVES, AUX
UNIONS

DE COOPERATIVES ET
AUX AUTO- ENTREPRE-

NEURS
Le 10/12/2024 à 10 h30 sera
procédé dans la salle de
réunions de l'Office Régio-
nal de Mise en Valeur Agri-
cole des Doukkala
(O.R.M.V.A.D.), sis à 16
Avenue Mohammed VI El
Jadida – Maroc, à l’ouver-
ture des plis relatifs à l’ap-
pel d’offres ouvert national
sur offres n°36/2024/
SAICG de prix pour :
AUDIT COMPTABLE ET
FINANCIER DE L'ORMVA
DES DOUKKALA AU
TITRE DES EXERCICES
2024, 2025 ET 2026
Le dossier d'appel doit être
téléchargé à partir du por-
tail des marchés publics :
www.marchespublics.gov.
ma.
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de : Cent Vingt
Mille (120 000,00) Dirhams. 
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
Deux Mille (2.000,00) Di-
rhams.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 30,
31, 32 et 34 du décret n° 2-
22-431 du 15 Chaabane 1444
(8 Mars 2023) relatif aux
marchés publics.
Les concurrents doivent dé-
poser leurs dossiers par
voie électronique au portail
des marchés publics acces-
sible à l'adresse : www.mar-
chespublics.gov.ma.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par les articles 7 du règle-
ment de consultation.

N° 8752/PA_____________
ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’AGRI-

CULTURE,  DE LA PECHE
MARITIME, DU DEVE-

LOPPEMENT RURAL  ET

DES EAUX ET FORêTS
OFFICE RéGIONAL DE

MISE EN VALEUR AGRI-
COLE DU TADLA

FQUIH BEN SALAH
N°:...../SMG/BAM

AVIS D'APPEL D'OFFRES
OUVERT NATIONAL SUR 

OFFRES DE PRIX N°
39/2024/SMG du

09/12/2024
SEANCE PUBLIQUE
Réservé aux petites et

moyennes entreprises, aux
coopératives, 

aux unions de coopératives
et aux auto-entrepreneurs.
Le 09/12/2024 à 10 Heures
30 minutes, Il sera procédé,
dans la salle de réunions de
l’Office Régional de Mise en
Valeur Agricole du Tadla
sise au siège de l’ORMVA
du Tadla, Quartier Admi-
nistratif à Fquih Ben Salah à
l'ouverture des plis relatifs
à l'appel d'offres ouvert na-
tional sur offres de prix n°
39/2024/SMG du
09/12/2024, pour les Tra-
vaux de Mise à niveau de
Trois Postes de Transforma-
tion Electrique relevant de
l’Office Régional de Mise en
Valeur  Agricole du Tadla –
Province de Fquih Ben
Salah-.
Le dossier d'appel d'offres

peut être téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics accessible à l’adresse :
www.marchespublics.gov.
ma 
L'estimation des coûts des

prestations établie par le
maître d'ouvrage est fixée à
la somme de Sept Cent
Neuf Mille Sept Cent  Qua-
tre Vingt Huit Dirhams,
toutes taxes comprises
(709.788,00 DH TTC).
Le cautionnement provi-

soire est fixé à la somme de
Quatorze Mille Dirhams
(14.000,00 DH) ;
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
28, 29, 30, 31, 32 et 135 du
décret n° 2-22-431 du 15
Chaâbane 1444 (8 mars
2023) relatif aux marchés
publics.

Les concurrents doivent
déposer leurs dossiers par
voie électronique via le por-
tail des marchés publics ac-
cessible à l’adresse :
www.marchespublics.gov.
ma 
Il est prévu une visite des

lieux le 02/12/2024. Le ren-
dez –vous est fixé à 10
heures Au Service des
Moyens Généraux de
L’ORMVA du Tadla 
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévues
par l'article 5 du règlement
de consultation de l’appel
offres.

N° 8753/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Intérieur  
Wilaya de la Région de

Béni Mellal Khenifra
Province de Béni- Mellal

Secrétariat Général
DBM/SM

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT SIMPLIFIE

N° 04/INDH/2024
Le 28/11/2024 à 10 heures,
il sera procédé en séance
publique, dans les bureaux
de Secrétariat Général de la
province de Béni- Mellal
(DBM-SM) à l’ouverture
des plis relatif à l’appel
d’offres ouvert simplifié sur
offres   des   prix   relatif à :
: ACQUISITION DE DEUX
(02) VEHICULE DE SER-
VICE AU PROFIT DU SE-

CRETARIAT GENERAL
DES AFFAIRES REGIO-
NALES, WILAYA DE LA
REGION BENI MELLAL
KHENIFRA.
Le dossier d'appel d'offres

doit être téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics  accessible à l’adresse :
www.marchespublics.gov.
ma.
Le cautionnement provi-

soire est fixé à la somme de
: 7.000,00 dhs (Sept Milles
Dirhams).
L’estimation des coûts des

prestations établies par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de : 385.200,00
dhs « Trois Cent Quatre
Vingt Cinq Mille Deux Cent
Dirhams ».
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 30
à 34 du décret n°2-22-431
du 15 châban 1444 ( 08 mars
2023) relatif aux marchés
publics.
Les concurrents doivent dé-
poser leurs plis par voie
électronique dans le portail
des marchés publics acces-
sible à l’adresse www.mar-
chespublics.gov.ma.
Les prospectus exigés par le
dossier d'appel d'offres doi-
vent être déposés dans le
bureau de la (Division Bud-
get Et Marchés Service Des
Marchés à la Wilaya) pro-
vince de Béni Mellal au plus
tard le jour ouvrable précé-
dant la date d’ouverture
des plis contre délivrance
par le maître d’ouvrage
d’un accusé de réception ou
remis, séance tenante, au
président de la commission
d’appel d’offres.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
à l’article 09 du règlement
de la consultation. 

N° 8754/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Intérieur  
Wilaya de la Région de

Béni Mellal Khenifra
Province de Béni- Mellal

Secrétariat Général
DBM/SM

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT SIMPLIFIE

N° 05/INDH/2024
Le 28/11/2024 à 11

Heures, il sera procédé en
séance publique, dans les
bureaux de Secrétariat Gé-
néral de la province de
Béni- Mellal (DBM) à l’ou-
verture des plis relatif à
l’appel   d’offres  ouvert
simplifié sur offres   des
prix   relatif à : RESTAURA-
TION DES PARTICIPANTS
AUX ACTIONS DE FOR-
MATION DE L’ECOSYS-
TEME INDH 2024/2025
ORGANISEES PAR LA
COORDINATION REGIO-
NALE DE DEVELOPPE-
MENT HUMAIN, WILAYA
DE LA REGION BENI
MELLAL KHNIFRA.
Le dossier d'appel d'offres
doit être téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics  accessible à l’adresse :
www.marchespublics.gov.
ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 7.000,00 dhs (Sept MILLE
Dirhams)
L’estimation des coûts des
prestations établies par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de : 398.805,00
dhs TTC « Trois Cent Qua-
tre Vingt Dix Huit Mille
Huit Cent Cinq Dirhams».
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-

siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 30
à 34 du décret n°2-22-431
du 15 châban 1444 ( 08 mars
2023) relatif aux marchés
publics.
Les concurrents doivent dé-
poser leurs plis par voie
électronique dans le portail
des marchés publics acces-
sible à l’adresse www.mar-
chespublics.gov.ma.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
à l’article 09 du règlement
de la consultation. 

N° 8755/PA_____________
ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’AGRI-

CULTURE,  DE LA PECHE
MARITIME, DU DEVE-

LOPPEMENT RURAL  ET
DES EAUX ET FORêTS
DIRECTION DES AF-

FAIRES ADMINISTRA-
TIVES ET JURIDIQUES
Avis d'appel d'offres ou-

vert simplifié national sur
offres de prix N°
34/2024/DAAJ 

Le 28/11/2024 à dix heures
(10H) , il sera procédé, dans
la salle de réunion de la Di-
rection des Affaires Admi-
nistratives et Juridiques Sise
à Avenue Hassan II Com-
plexe dbagh ( 2ème étage) à
Rabat à l'ouverture des plis
relatifs à l'appel d'offres ou-
vert simplifié national sur
offres de prix n°
34/2024/DAAJ relatif à :
L’achat du mobilier de bu-
reau pour le compte du Mi-
nistère de l’Agriculture, de
la Pêche Maritime du Déve-
loppement Rural et des
Eaux et Forêts – Départe-
ment de l’Agriculture – à
Rabat.
Le dossier d'appel d'offres
doit être téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics accessible à  l'adresse:
www.marchespublics.gov.
ma
L’estimation des coûts du
mobilier est fixée à la
somme de : Cinq Cent Cin-
quante-six mille Deux
Cents dirhams Toutes Taxes
comprises (556 200,00 DHS
TTC). 
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: Huit Mille Dirhams (8
000,00 DHS).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 30
à 34 du décret relatif aux
marchés publics.
Les concurrents doivent dé-
poser leurs dossiers par
voie électronique dans le
portail des marchés publics
accessible à l'adresse :
www.marchespublics.gov.
ma.
Les prospectus et notices

exigés par le dossier d'appel
d'offres doivent être dépo-
sés contre récépissé au bu-
reau d’ordre de la Direction
des Affaires Administratifs
et Juridiques Sise à Avenue
Hassan II Complexe dbagh
(2ème étage) à Rabat au
plus tard le jour ouvrable
précédant la date d’ouver-
ture des plis ou remis
séance tenante au président
de la commission d'ouver-
ture des plis, conformément
à l’article 17 du règlement
de consultation.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par les articles n° 9, 10 et 11
du règlement de consulta-
tion. 

N° 8756/PA_____________
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Le lancement officiel de "la carte des stades",
une carte permettant l'accès des journa-
listes professionnels aux stades du
Royaume pour couvrir les matchs du

championnat national de football, la Botola Pro, a
eu lieu, jeudi à Casablanca, lors d'une rencontre sous
le thème "Le lancement de la carte des stades, une
nouvelle phase dans l'histoire de la presse sportive".

Cette rencontre, qui s'est déroulée en présence
de plusieurs personnalités des médias et de coordi-
nateurs médiatiques des clubs de la Botola, a permis
de présenter cette nouvelle carte, fruit d'un partena-
riat entre l'Association nationale des médias et des

éditeurs (ANME), la Ligue nationale de football pro-
fessionnel (LNFP) et la Fédération Royale maro-
caine de football (FRMF).

A partir de la prochaine journée de la Botola, les
journalistes et correspondants des institutions mé-
diatiques, détenteurs de la carte professionnelle dé-
livrée par le Conseil national de la presse, pourront
couvrir les rencontres du championnat national,
munis de leur "carte des stades".

Cette carte, personnelle et à usage unique, est
dotée d'une puce RFID et est impossible à falsifier.
Elle vise essentiellement à mieux organiser la cou-
verture médiatique des matchs de la Botola et à amé-

liorer les conditions de travail des journalistes spor-
tifs.

S'exprimant à cette occasion, le président de
l'Association nationale des médias et des éditeurs,
Driss Chahtane, a indiqué que le lancement officiel
de "la carte des stades" constitue "un moment his-
torique et décisif  pour l'organisation et l'autorégula-
tion de la presse sportive au Maroc".

Il a précisé que cette initiative revêt une grande
importance dans la mesure où elle aspire à "assainir
la presse sportive nationale des intrus qui sèment le
désordre" et à fédérer les efforts en faveur d'un jour-
nalisme sportif  de qualité et d'une couverture mé-
diatique plus coordonnée des événements sportifs.

L'objectif, a expliqué M. Chahtane, est d'accom-
pagner la dynamique de développement du sport
national et d'être à la hauteur des attentes et des défis
auxquels devra faire face la presse sportive au Maroc,
avec l'organisation prochaine par le Royaume d'évè-
nements sportifs d'envergure comme la Coupe
d'Afrique des nations et la Coupe du monde de foot-
ball.

Il a rappelé que "la carte des stades" est délivrée
uniquement aux journalistes détenteurs de la carte
professionnelle de la presse, afin d'assurer une cou-
verture médiatique professionnelle des matchs de la
Botola et lutter contre des pratiques qui nuisent à la
profession.

De son côté, le président de la commission pro-
visoire pour la gestion des affaires du secteur de la

presse et de l'édition, Younes Moujahid, s'est félicité
du lancement de "la carte des stades", qui vise une
meilleure organisation de la presse sportive au
Maroc, alors que le pays s'apprête à accueillir de
grandes manifestations sportives internationales.

Il a également insisté sur l'importance de la for-
mation et de la formation continue des journalistes
sportifs pour améliorer la qualité de la presse sportive
marocaine et être à la hauteur des défis auxquels elle
est appelée à faire face.

Même son de cloche pour Mustafa Amadjar, di-
recteur de la Communication et des relations pu-
bliques au ministère de la Jeunesse, de la Culture et
de la Communication, qui a souligné que toute ini-
tiative ayant pour objectif  d'organiser et de structurer
le secteur des médias, comme c'est le cas pour "la
carte des stades", ne peut qu'être saluée et valorisée.

Cette carte, a-t-il relevé, apporte une réelle valeur
ajoutée au journaliste professionnel dans l'exercice
de son métier parce qu'elle est à même de faciliter
son travail et de l'aider à accéder à l'information dans
de meilleures conditions.

Outre l'aspect organisationnel, M. Amadjar a in-
sisté sur l'importance de l'aspect déontologique dans
le travail médiatique des journalistes sportifs en vue
de davantage de professionnalisme dans ce secteur.

Au terme de cette rencontre, il a été procédé à
la remise des "cartes des stades" à leurs détenteurs
qui pourront s'en servir dès la prochaine journée de
la Botola.

La sélection gabonaise de football
s’est qualifiée pour la Coupe d'Afrique
des nations (CAN) 2025 avant de dis-
puter son match, vendredi à France-
ville, contre le Maroc, profitant de la
victoire du Lesotho sur la République
Centrafricaine (1-0).

Le seul but de la rencontre a été
inscrit par Neo Mokhachane (51ème),

permettant ainsi au Lesotho de réali-
ser sa première victoire dans le groupe
B et d'offrir le billet de qualification au
Gabon avant d’affronter le Maroc,
pour le compte de la cinquième jour-
née des éliminatoires de la Coupe
d'Afrique des nations (CAN) qui aura
lieu du 21 décembre 2025 au 18 jan-
vier 2026 au Maroc.

Eliminatoires de la CAN 2025
Le Gabon qualifié avant d’affronter le Maroc

L’équipe nationale U20 de football s’est imposée
face à son homologue égyptienne sur le score de 2 buts
à 1, en match de la première journée du tournoi de
l’Union nord-africaine de football (UNAF) qualificatif
à la Coupe d'Afrique des nations (CAN) de la catégorie,
disputé jeudi à Ismailia en Egypte.

Les buts des Lionceaux de l’Atlas ont été marqués
par Saad Haddad (40e) et Otmane Maama, tandis que
Mohamed El Bana a réduit l’écart.

Pour le compte de la même journée, la Tunisie a

battu la Libye par 2 buts à 0.
Après ce premier match contre l'Egypte, l'équipe

nationale U20 affrontera la Tunisie le 17 novembre, l'Al-
gérie le 20 novembre et la Libye le 23 du même mois.

Les sélections classées aux première et deuxième
places de ce tournoi se qualifieront à la phase finale de
la prochaine CAN U20, qui verra la participation de 12
pays. Cette CAN est qualificative à la prochaine Coupe
du monde de la catégorie, prévue l'année prochaine au
Chili.

Tournoi de l'UNAF/U20
L’EN s’impose face à son homologue égyptienne

Le stade municipal
d’Oujda fait peau neuve
Le stade municipal d’Oujda a

connu d’importants travaux de
rénovation ayant nécessité une

enveloppe budgétaire de l’ordre de 6,2
millions de dirhams.

Les travaux de mise à niveau de ce
stade s’inscrivent dans le sillage des ef-
forts déployés pour soutenir le dyna-
misme sportif  local à travers le
renforcement et la modernisation des
installations sportives.

Les travaux de rénovation ont porté
essentiellement sur l’aménagement du
terrain de compétition en gazon synthé-
tique sur une superficie de 7.589,5 m²,
la mise en place d’un système d’arrosage
adapté au nouveau revêtement, la
construction d’un forage et d’une bâche
à eau pour garantir une gestion auto-
nome et durable de l’eau, et enfin le dé-
placement de la clôture existante et des
pare-ballon.

Lesdits travaux seront suivis d’autres
aménagements afférents à la charpente
métallique, aux gradins et vestiaires et à
l’entrée du stade.

L’aménagement du stade municipal

a pour objectif  la réhabilitation et la
mise à niveau de cette infrastructure
sportive située en plein centre de la
ville, très fréquentée par les équipes de
2ème division et par les équipes de
quartiers.

La sauvegarde et la mise à niveau de
ce stade mythique ont une valeur maté-
rielle et fortement symbolique pour les
habitants, notamment pour la commu-
nauté sportive.

Construit dans les années 1920 dans
le sillage de la mouvance sportive ayant
marqué le Royaume à l’époque, le stade
municipal sert aujourd’hui principale-
ment de terrain d’entraînement et de
compétitions pour les clubs locaux, en
l’occurrence l’équipe de football de
l’USMO (Union sportive musulmane
d'Oujda).

Il est également un centre de déve-
loppement pour les jeunes talents de la
ville. Sa taille moyenne de 7.000 specta-
teurs environ en fait un lieu adapté aux
compétitions locales et régionales ainsi
qu’aux événements sportifs communau-
taires.

Couverture médiatique de la Botola

Lancement officiel de “La carte des stades”
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Expresso

Ingrédients 
 
250 de fromages turcs 
Sel 
Poivre 
1/2 bouquet de persil ciselé 
24 Feuilles triangulaires 
 
Préparation :  
 
Mélanger le fromage, le persil 

et l'assaisonnement dans un bol. 
Si vous utilisez les feuilles 

Yufka standard, les découper en 
triangle. 

Déposer la feuille Yufka et 

ajouter 2 c-à-c de garniture au fro-
mage. 

Plier les deux bords extérieurs 
vers l’intérieur et rouler jusqu'au 
bout. 

Mouiller le bout de la feuille 
d'un peu d'eau et sceller. 

Répéter cette opération pour 
chaque borek. 

Chauffer l'huile de friture et 
cuire les borek des deux côtés 
jusqu’à une couleur dorée.  

Déposer au fur et à mesure sur 
une assiette recouverte de papier 
absorbant et servir chaud.

LIBÉRATION SAM/DIM/LUN 16-17-18 NOVEMBRE 2024

Pénurie de main-d’œuvre en Suisse 
Borek au fromage 
Recettes

   Des traces de suie noircissent la fa-
çade de la prison Regina Coeli à Rome, 
stigmate des dernières émeutes dans cet 
établissement tristement célèbre, qui 
symbolise les profonds fléaux accablant 
le système pénitentiaire italien. 

Un flot continu de femmes, cer-
taines les yeux rougis par les larmes, fran-
chit l'entrée des visiteurs de ce bâtiment 
délabré, où plus de 1.150 hommes sont 
entassés pour seulement 628 places. 

À quelques mètres du quartier pit-
toresque du Trastevere et ses restaurants 
bondés de touristes, Veronica Giuffrida, 
31 ans, attend sur un banc sa visite heb-
domadaire avec son père incarcéré, son 
bébé dans les bras. 

"Ils manquent de tout. L'eau chaude 
ne fonctionne pas, l'électricité ne fonc-
tionne pas. Ils sont tout simplement 
abandonnés", confie-t-elle à l'AFP. "À 
l'intérieur, c'est une jungle." 

Sorti pour une courte pause, un gar-
dien laisse imaginer la difficulté de son 
quotidien. "Celui qui n'est pas à l'inté-
rieur ne pourra jamais comprendre. C'est 
indescriptible", glisse-t-il. 

Surpopulation, taux de suicide en 
hausse: Regina Coeli concentre les fléaux 
structurels qui pèsent sur le système pé-
nitentiaire italien et s'aggravent depuis 
des décennies. Les gouvernements suc-

cessifs se bornant à prendre des mesures 
ponctuelles. 

Le cas est loin d'être unique en Eu-
rope: en 2023, l'Italie était classée sixième 
en matière de surpopulation carcérale 
derrière Chypre, la Roumanie, la France, 
la Belgique et la Hongrie, selon le Conseil 
de l'Europe. 

Mais depuis octobre 2022 et l'arrivée 
au pouvoir de la Première ministre d'ex-
trême droite Giorgia Meloni, les obser-
vateurs alertent sur l'aggravation du 
fléau. 

Partout en Italie, les retards judi-
ciaires et la lenteur des procédures multi-
plient les détentions provisoires, et 
l'accumulation des dossiers devant les 
magistrats entrave les libérations antici-
pées. 

Depuis le début de l'année, 77 déte-
nus et sept gardiens se sont donné la 
mort. 

Les étrangers représentent environ 
un tiers des détenus - la moitié à Regina 
Coeli - et beaucoup ne peuvent préten-
dre à l'assignation à résidence en raison 
de leur précarité sociale, tandis que d'au-
tres souffrent de maladies mentales ou de 
toxicomanie. 

"Aujourd'hui, les prisons sont un 
vaste conteneur où tout finit... une sorte 
d'assistance sociale pour la société", ex-

plique à l'AFP Gennarino De Fazio, res-
ponsable du syndicat des gardiens de pri-
son UILPA. 

Ancien couvent du XVIIe siècle, 
Regina Coeli - la "Reine du Ciel" en latin 
- dont les épais murs en pierre enfer-
maient les héros de la Résistance sous 
l'ère fasciste, a été transformé à la fin du 
XIXe siècle en maison d'arrêt. 

Aujourd'hui, son taux d'occupation 
s'élève à plus de 183%, selon des chiffres 
officiels. 

Elle enregistre aussi le triste record de 
suicides. Le dernier en date remonte à 
septembre, dans le quartier des nouveaux 

arrivants, où deux ou trois hommes pas-
sent chaque jour 23 heures dans une cel-
lule, sans lumière naturelle. 

Lors des émeutes d'août et de sep-
tembre, des détenus ont mis le feu à des 
bonbonnes de gaz, arraché des grilles et 
jeté des tuiles du toit. 

Le quotidien La Stampa y a vu "une 
poudrière prête à exploser de colère, de 
haine, d'humiliation, d'abandon". 

Pour la directrice de Regina Coeli, 
Claudia Clementi, "tout le système est en 
crise, car si 1.150 personnes prennent une 
douche au lieu de 700-800, le système de 
chauffage risque de ne plus fonctionner", 

a-t-elle affirmé en octobre lors d'une au-
dience régionale sur la santé. 

Le ministère de la Justice a refusé la 
demande de l'AFP d'entrer dans Regina 
Coeli et d'interviewer Mme Clementi. 

Dans son discours inaugural au Par-
lement, Mme Meloni avait déclaré que 
ces conditions étaient "indignes d'une na-
tion civilisée". Mais, la population carcé-
rale italienne a encore augmenté pour 
atteindre 62.110 personnes. 

Et selon des spécialistes, la situation 
risque d'empirer en raison de la politique 
draconienne du gouvernement, comme 
la création de dizaines de nouveaux délits 
punissables de prison ou l'allongement 
de la durée des peines, qui aggravent l'en-
gorgement. 

Le ministre de la Justice Carlo Nor-
dio a annoncé des mesures, comme l'em-
bauche de 1.000 gardiens 
supplémentaires au cours des deux pro-
chaines années. Mais elles ne combleront 
pas le déficit national de 18.000 gardiens, 
relève M. De Fazio. 

Les observateurs réclament une ré-
forme gouvernementale beaucoup plus 
audacieuse. En attendant, l'Association 
des avocats de la défense italiens accuse le 
gouvernement de "tordre l'ensemble du 
système pénal de façon radicalement in-
tolérante et autoritaire". 

Deux organisations patronales suisses s'inquiètent d'une im-
portante pénurie de main-d’œuvre d'ici dix ans avec le dé-

part en retraite de la génération du baby-boom et proposent 
d'accroître la participation des femmes et travailleurs de plus de 
65 ans pour contenir le recours à la main-d'œuvre étrangère. 

Selon une étude publiée jeudi par Economiesuisse et 
l'Union patronale suisse, l'offre de main-d’œuvre en Suisse de-
vrait diminuer de 297.000 employés à temps plein d'ici 2035 
alors même que 163.000 employés supplémentaires seront né-
cessaires pour maintenir "la prospérité de ces dernières années", 
faisant donc ressortir un déficit de 460.000 personnes. 

Ces deux organisations patronales, qui ont réalisé ces pro-
jections sur la base d'un scénario démographique de l'Office fé-
déral de la statistique, considèrent donc que "la pénurie de 
main-d'œuvre sera un grand défi" pour le pays alpin. 

"On parle désormais moins de pénurie de main-d’œuvre 
qualifiée que de pénurie de main-d’œuvre en général", note 
l'étude, qui souligne que les entreprises ont déjà plus de mal à 
pourvoir les postes vacants. 

Les entreprises suisses ont longtemps disposé d'un impor-
tant réservoir de main-d’œuvre, mais la situation s'est inversée 
en 2020 avec le départ progressif en retraite des baby-boomers. 

La libre circulation des personnes en provenance de l'Union 
européenne a également été "un facteur de succès important 
pour la Suisse", ajoutent les deux organisations patronales. 

"Cependant, l'immigration qui en découle préoccupe", re-
connaissent-elles. 

L'Union démocratique du Centre (UDC), le parti de droite 
radicale qui est la première formation politique du pays, a régu-
lièrement lancé des référendums populaires concernant l'immi-
gration, dont un récent intitulé "Non à une Suisse à 10 millions 
d'habitants". 

Les deux organisations patronales estiment que "cette ap-
proche n'est pas la bonne" non seulement parce qu'elle ignore 
"l'évolution démographique" mais aussi parce qu'elle menace les 
relations avec l'UE. 

Selon elles, l'accès à la main-d’œuvre étrangère est "crucial". 
Mais pour que l'immigration reste "le plus socialement accep-
table possible", elles suggèrent d'accroître la participation des 
femmes au marché du travail, "en particulier des mères", qui sont 
nombreuses à travailler à temps partiel face aux difficultés à trou-

ver des structures de garde abordables. 
Mais elles suggèrent aussi "une meilleure utilisation du po-

tentiel des travailleurs de 65 ans et plus" en veillant à ce qu'il soit 
"financièrement intéressant d'exercer une activité lucrative au-
delà de l'âge ordinaire de la retraite". 

Le nombre de frontaliers étrangers travaillant en Suisse a 
plus que doublé en l'espace d'une vingtaine d'années, pour at-
teindre un peu plus de 390.000 à la fin de 2023 selon l'Office 
fédéral de la statistique (OFS) 

Ils sont actuellement au cœur de tensions entre Paris et 
Berne concernant leurs indemnités de chômage. 

A Rome, une prison concentre les maux du système pénitentiaire italien 
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